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Note 13

Écarts d’acquisition et autres immobilisations incorporelles

(en millions d’euros)

Brevets et 
marques

Relations 
contractuelles 

avec les clients

Autres 
immobilisations 
incorporelles (1)

Total des 
immobilisations 

incorporelles
Écarts 

d’acquisition

Au 31 décembre 2004

Brut 480 545 233 1 258 1 190

Amortissements cumulés et pertes de valeur (105) (82) (147) (334) (12)

NET 375 463 86 924 1 178

Année 2005

Impact de la 1re application des IAS 32 et 39 (2) - - - - 8

Ouverture au 1er janvier 2005 375 463 86 924 1 186

Écarts de conversion 48 71 7 126 145

Acquisitions de filiales (3) 27 76 50 153 431

Acquisitions 23 - 81 104 -

Amortissements (25) (52) (48) (125) -

Reclassement en actifs destinés à être cédés (25) (2) (8) (35) (9)

Autres variations (5) 2 6 3 3

31 décembre 2005, net 418 558 174 1 150 1 756

Au 31 décembre 2005

Brut 557 706 342 1 605 1 761

Amortissements cumulés et pertes de valeur (139) (148) (168) (455) (5)

NET 418 558 174 1 150 1 756

Année 2006

Ouverture au 1er janvier 2006 418 558 174 1 150 1 756

Écarts de conversion (33) (47) (7) (87) (111)

Acquisition de filiales (3) - - 39 39 72

Acquisitions 13 - 112 125 -

Amortissements (19) (54) (75) (148) -

Reclassement en actifs destinés à être cédés 1 - (2) (1) -

Autres variations (4) - (3) (7) (3)

31 décembre 2006, net 376 457 238 1 071 1 714

Au 31 décembre 2006

Brut 522 644 440 1 606 1 719

Amortissements cumulés et pertes de valeur (146) (187) (202) (535) (5)

NET 376 457 238 1 071 1 714

Année 2007

Ouverture au 1er janvier 2007 376 457 238 1 071 1 714

Écarts de conversion (32) (39) (9) (80) (120)

Acquisition de filiales (3) - (2) - (2) 44

Acquisitions 1 - 105 106 -

Amortissements (19) (50) (92) (161) -

Autres variations 3 (5) 6 4 7

31 décembre 2007, net 329 361 248 938 1 645

Au 31 décembre 2007

Brut 473 576 563 1 612 1 650

Amortissements cumulés et pertes de valeur (144) (215) (315) (674) (5)

NET 329 361 248 938 1 645

(1) Inclut les projets de développement capitalisés, les logiciels acquis ou développés et les technologies acquises séparément ou dans le cadre d’un regroupement 

d’entreprises.

(2) Engagements de rachat des intérêts minoritaires.

(3) Inclut l’impact sur l’année en cours des acquisitions mentionnées en note 5 et l’impact de l’ajustement à la juste valeur des acquisitions de l’année précédente (impact 

de l’allocation définitive du coût d’acquisition).
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Brevets, marques et relations contractuelles avec 
les clients

Les brevets, marques et relations contractuelles avec les clients 

comprennent essentiellement les éléments suivants :

marques Technicolor® (153 millions d’euros au 31 décembre 

2007), Grass Valley® (31 millions d’euros au 31 décembre 

2007), RCA® (47 millions d’euros au 31 décembre 2007) et 

THOMSON® ;

relations contractuelles avec les clients de Technicolor 

(117 millions d’euros avec une durée d’amortissement 

restante d’environ 9 ans), HNS (91 millions d’euros avec 

une durée d’amortissement restante d’environ 4 ans), PDSC 

(44 millions d’euros), Premier Retail Network (38 millions 

d’euros), Screenvision Europe (11 millions d’euros), Southern 

Star Duplitek (23 millions d’euros) et Vidfilm (22 millions 

d’euros).

Test de dépréciation des écarts d’acquisition et 
des marques

Les tests de dépréciation des écarts d’acquisition sont réalisés 

au niveau de groupes d’unités génératrices de trésorerie 

(appelés unités de reporting par la suite).

Thomson a identifié six unités de reporting qui sont testées 

annuellement pour dépréciation. Toutes les unités de reporting, 

sauf celle liée au secteur d’activité Technologie, correspondent 

au niveau d’information immédiatement inférieur au secteur 

•

•

d’activité opérationnel du Groupe, car ce palier représente le 

niveau le plus fin d’information fournie au Comité Exécutif pour 

les besoins de gestion des activités :

au sein du secteur d’activité Services, trois unités de reporting 

ont été identifiées : les Services liés au DVD, les Services liés 

au cinéma et aux Créateurs de contenu et les Services pour 

Réseaux de diffusion ;

au sein du secteur d’activité Systèmes, deux unités de 

reporting ont été identifiées : l’activité Produits d’Accès 

et l’activité Systèmes de Diffusion professionnelle et de 

Réseaux ;

le secteur d’activité Technologie est considéré comme une 

unité de reporting à part entière.

Les marques sont considérées comme des immobilisations à 

durée de vie indéterminée. En conséquence, elles doivent faire 

l’objet d’un test de dépréciation annuel. Pour réaliser ce test, les 

marques sont testées en tant qu’actif isolé en calculant leur juste 

valeur. Les valeurs des marques Technicolor et Grass Valley 

ont été calculées en utilisant la méthode des redevances. Selon 

cette méthode, la valeur estimée d’une marque correspond à la 

valeur actualisée des redevances économisées par le Groupe. 

Comme mentionné plus haut, cette méthode est couramment 

utilisée pour calculer la juste valeur de marques. La marque 

RCA a été estimée sur la base d’un calcul de valeur d’utilité.

•

•

•
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Dans le cadre du test de dépréciation annuel, le Groupe a utilisé les hypothèses suivantes pour déterminer la valeur recouvrable des 

unités de reporting :

Services Systèmes

Services liés 
au DVD

Services liés 
au cinéma 

et aux Créateurs 
de contenu

Services 
pour Réseaux 

de diffusion
Produits 
d’Accès

Systèmes 
de Diffusion 

professionnelle 
et de Réseaux

Méthode utilisée pour déterminer 
la valeur recouvrable

Valeur d’utilité 
et méthode 

des redevances 
pour la marque

Valeur d’utilité 
et méthode 

des redevances 
pour la marque

Valeur d’utilité Valeur d’utilité Valeur d’utilité 
et méthode

 des redevances 
pour la marque

Description des hypothèses clefs Budget et projections 
des flux 

de trésorerie, 
taux de redevance 

de la marque

Budget et projections 
des flux 

de trésorerie, 
taux de redevance 

de la marque

Budget et projections 
des flux de trésorerie

Budget et 
projections des flux 

de trésorerie

Budget et 
projections des flux 

de trésorerie,
 taux de redevance 

de la marque

Période de projection des flux futurs 
de trésorerie

5 ans 5 ans 5 ans 5 ans 5 ans

Taux de croissance utilisé pour extrapoler 
les flux de trésorerie au-delà de la période 
de projection

0 % 3 % 3 % 3 % 3 %

Taux d’actualisation après impôt utilisé

- Au 30 septembre 2007 (1) 9,0 % 9,0 % 9,0 % 9,5 % 9,0 %

- Au 30 septembre 2006 9,0 % 9,0 % 9,0 % 9,5 % 9,0 %

- Au 31 décembre 2005 9,5 % 9,5 % 9,5 % 9,5 % 9,5 %

(1) Le taux d’actualisation avant impôt correspondant est compris entre 11,1 % et 12,9 %.
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Le tableau ci-dessous présente la répartition entre chaque unité de reporting significative des montants d’écart d’acquisition et de 

marques les plus importants :

(en millions d’euros) Services Systèmes Technologie Autres Total

Services 
liés 

au DVD

Services 
liés au 

cinéma 
et aux 

Créateurs 
de contenu

Services 
pour 

Réseaux de 
diffusion

Produits 
d’Accès

Systèmes 
de Diffusion 

professionnelle 
et de Réseaux

Solutions 
logicielles et 

technologiques   

31 décembre 2007

Montant brut des écarts d’acquisition 460 278 256 235 398 23 - 1 650

Dépréciation - - (5) - - - - (5)

Montant net des écarts d’acquisition 460 278 251 235 398 23 - 1 645

Montant net des marques (1) 158 - - 31 - 51 240

31 décembre 2006

Montant brut des écarts d’acquisition 500 295 255 289 355 25 - 1 719

Dépréciation - - (5) - - - - (5)

Montant net des écarts d’acquisition 500 295 250 289 355 25 - 1 714

Montant net des marques (1) 178 - - 34 - 55 267

31 décembre 2005

Montant brut des écarts d’acquisition 544 314 254 294 327 28 - 1 761

Dépréciation - - (5) - - - - (5)

Montant net des écarts d’acquisition 544 314 249 294 327 28 - 1 756

Montant net des marques (1) 197 - - 38 - 58 293

(1) Comprend :

les marques Technicolor® (utilisée à la fois par les unités de reporting de Services liés au DVD et Services liés au cinéma et aux Créateurs de contenu) et Moving Picture 

Company® (MPC) incluse dans l’unité de Services liés au cinéma et aux Créateurs de contenu ;

la marque Grass Valley® pour l’unité Systèmes de Diffusion professionnelle et de Réseaux ;

les marques THOMSON® et RCA® dans l’unité de reporting Autres.

•

•

•

En 2007, 2006 et 2005, aucune dépréciation d’écart d’acquisition n’a été comptabilisée.
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Note 14

Titres des sociétés mises en équivalence

(en millions d’euros) 31 décembre 2007 31 décembre 2006 31 décembre 2005

Début d’exercice 12 204 260

Résultat net « part du Groupe » avant dépréciation 1 (56) (19)

Dépréciation des titres des sociétés mises en équivalence (3) - (30) (63)

Écarts de conversion - 2 30

Cession (1) - (37) -

Autres variations (2) (3) (71) (4)

Fin d’exercice 10 12 204

(1) Le 3 novembre 2006, Thomson a réduit sa participation dans TCL Multimedia à 753 888 095 actions, représentant 19,32 % du capital social de TCL Multimedia, avec 

la vente de 390 294 000 actions dans le cadre d’un placement privé. Suite à cette vente, TCL Multimedia n’est plus consolidée par mise en équivalence car Thomson 

n’exerce plus d’influence notable sur cette société. Depuis lors, les actions restantes détenues sont ainsi comptabilisées en actifs financiers disponibles à la vente.

(2) Suite à la transaction mentionnée ci-dessus les titres mis en équivalence TCL Multimedia ont été reclassés en actifs financiers disponibles à la vente.

(3) Aux 31 décembre 2006 et 2005, la Direction de Thomson a déterminé qu’un indice de perte de valeur existait car la valeur de marché de son investissement dans TTE 

puis TCL Corporation était inférieure à sa valeur nette comptable. Le management de Thomson a par conséquent évalué la valeur recouvrable de son investissement. 

Afin de déterminer la valeur d’utilité de son investissement dans TCL Multimedia, Thomson a calculé, en se basant sur les informations fournies par la Direction de TCL 

Multimedia, la valeur actualisée des flux futurs de trésorerie attendus provenant de l’activité de TCL dans le cadre de ses activités actuelles. Le résultat de ce test de 

dépréciation a été la reconnaissance par Thomson aux 31 décembre 2006 et 2005 respectivement d’une dépréciation de 30 millions d’euros et 63 millions d’euros sur 

la valeur nette comptable de son investissement dans TCL Multimedia. Ces pertes sont comptabilisées en « Résultat des sociétés mises en équivalence ».

Les titres des sociétés mises en équivalence sont détaillés dans le tableau suivant :

% de détention Actifs nets « part du Groupe »
Résultat net 

« part du Groupe »

(en millions d’euros)

31 décembre 
2007

31 décembre 
2007

31 décembre 
2006

31 décembre 
2005 2007 2006 2005

TCL-Thomson Electronics/ 
TCL Multimedia (*)

NA NA NA 193 NA (86) (82)

CTE El Athir (Tunisie) 30 % 3 4 4 - - -

EasyPlug, SAS (France) 50 % 3 3 3 - - -

Techfund Capital Europe (France) 20 % 3 4 2 1 - -

Autres (inférieurs à 2 millions 
d’euros individuellement)

1 1 2 - - -

TOTAL 10 12 204 1 (86) (82)

(*) Le 31 juillet 2004, Thomson et TCL ont mis en commun leurs activités TV respectives, formant une nouvelle société, TCL-THOMSON ELECTRONICS (TTE), dont Thomson 

détenait 33 % et TCL 67 %. Thomson a apporté à TTE ses actifs industriels des activités TV. Thomson n’a ni le contrôle exclusif, ni le contrôle conjoint de TTE et consolidait 

cette société selon la méthode de la mise en équivalence depuis le 31 juillet 2004. Comme mentionné ci-dessus, TCL Multimedia n’est plus consolidée par mise en 

équivalence depuis le 3 novembre 2006 car Thomson n’exerce plus d’influence notable sur cette société. Cette participation est comptabilisée depuis cette date en 

actifs financiers disponibles à la vente.
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Note 15

Participations dans les coentreprises

Screenvision Europe et Screenvision US constituent les principales participations du Groupe dans des coentreprises.

La contribution des coentreprises dans le bilan et le compte de résultat du Groupe est présentée ci-dessous :

(en millions d’euros) 31 décembre 2007 31 décembre 2006 31 décembre 2005

Bilan

Actifs courants 57 72 71

Actifs non courants 81 92 102

Passifs courants 66 84 89

Passifs non courants 11 11 12

Compte de Résultat

Chiffre d’affaires 104 111 97

Coûts (100) (106) (93)

CONTRIBUTION AU RÉSULTAT DU GROUPE SUR LA PÉRIODE 4 5 4
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Note 16

Autres titres de participation et actifs financiers disponibles à la vente

(en millions d’euros) Titres cotés Titres non cotés (1) Total

Au 1er janvier 2005 62 77 139

Acquisitions (2) 241 25 266

Cessions (3) (59) - (59)

Ajustement à la juste valeur (4) (9) - (9)

Dépréciation comptabilisée dans le résultat (3) (8) (11)

Écarts de conversion 3 12 15

Au 31 décembre 2005 235 106 341

Acquisitions 2 7 9

Cessions (3) (34) (80) (114)

Ajustement à la juste valeur (4) (2) - (2)

Dépréciation comptabilisée dans le résultat (6) (31) - (31)

Écarts de conversion (1) (7) (8)

Autres (5) 78 (7) 71

Au 31 décembre 2006 247 19 266

Acquisitions 2 2 4

Cessions (3) (35) - (35)

Ajustement à la juste valeur (4) 166 - 166

Écarts de conversion (2) (1) (3)

Autres (1) - (1)

Au 31 décembre 2007 (7) 377 20 397

(1) Ce poste inclut des participations minoritaires dans des sociétés non cotées stratégiques pour le Groupe, incluant au 31 décembre 2005 des actions préférentielles pour 

un montant de 84 millions d’euros. Ces actions ont été vendues en 2006.

(2) En 2005, correspond principalement à l’acquisition des titres de Videocon Industries dans le cadre de la sortie du Groupe du secteur d’activité Tubes.

(3) En 2007, ce poste inclut 36 millions d’euros relatifs à la vente des titres TCL. En 2006, le montant inclut la vente partielle de la participation du Groupe dans Videocon 

Industries. En 2005, le montant inclut (15) millions d’euros d’ajustements à la juste valeur de 2004 reconnus sur les investissements qui ont été cédés.

(4) Ce compte inclut les ajustements à la juste valeur comptabilisés directement en situation nette pour 152 millions d’euros en 2007, (2) millions d’euros en 2006 et 

(9) millions d’euros en 2005.

(5) Correspond principalement aux titres de TCL Multimedia dont Thomson détenait 19,32 % et qui ont été classés comme étant disponibles à la vente en 2006. Ces titres, 

avant la vente partielle de ceux-ci par le Groupe étaient comptabilisés selon la méthode de la mise en équivalence (voir Note 15).

(6) À fin décembre 2006, le Groupe avait estimé que la perte de valeur de son investissement dans TCL Multimedia n’était pas temporaire et avait ainsi reconnu une charge 

de dépréciation pour un montant de 31 millions d’euros, ce qui correspond à la différence entre la valeur nette comptable et la valeur de marché de cet investissement 

à la date de clôture.

(7) Au 31 décembre 2007, le montant des actifs financiers disponibles à la vente est principalement constitué des titres de Videocon Industries pour 371 millions d’euros 

et d’actions TCL Multimedia pour 6 millions d’euros.
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Note 17

Avances sur contrats clients

(en millions d’euros) 2007 2006 2005

Technicolor

Avances sur contrats clients (nettes des amortissements) au 31 décembre 115 124 163

Amortissements de l’année (39) (74) (131)

Screenvision (États-Unis et Europe)

Avances sur contrats clients (nettes des amortissements) au 31 décembre 7 5 10

Amortissements de l’année (19) (20) (16)

TOTAL AVANCES SUR CONTRATS CLIENTS 
(NETTES DES AMORTISSEMENTS) AU 31 DÉCEMBRE

122 129 173

Note 18

Stocks et en-cours

(en millions d’euros) 2007 2006 2005

Matières premières 109 127 129

En-cours 33 48 45

Produits finis et marchandises 235 235 209

Valeur brute 377 410 383

Provisions pour dépréciation (45) (44) (50)

TOTAL 332 366 333

Au 31 décembre 2007, 2006 et 2005 la provision pour dépréciation comprend respectivement zéro, 3 millions d’euros et zéro de 

dépréciations liés à des plans de restructuration.

Note 19

Clients et effets à recevoir

(en millions d’euros) 2007 2006 2005

Clients et effets à recevoir 971 1 054 1 351

Provisions pour dépréciation (53) (36) (36)

TOTAL (1) 918 1 018 1 315

(1) Comprend 131 millions d’euros de créances échues au 31 décembre 2007 (135 millions d’euros au 31 décembre 2006) pour lesquelles aucune dépréciation n’a été 

comptabilisée dans la mesure où celles-ci sont toujours considérées comme recouvrables.

L’exposition au risque de crédit sur les créances client du Groupe correspond à la valeur nette comptable de ces actifs (918 millions 

d’euros au 31 décembre 2007).
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Note 20

Autres actifs courants et non courants

(en millions d’euros) 2007 2006 2005

Actifs financiers non courants 20 21 25

Créances d’impôts 90 74 79

Droits à remboursement relatif à la couverture médicale (1) - 1 65

Autres actifs non courants 10 14 13

TOTAL AUTRES ACTIFS NON COURANTS 120 110 182

TVA déductible (2) 94 70 133

Autres créances d’impôts 13 10 8

Subventions 12 12 11

Charges constatées d’avance 54 67 56

Autres (3) 301 376 436

TOTAL AUTRES ACTIFS COURANTS 474 535 644

(1) La diminution est relative à la réduction de régime sur le plan de couverture médicale aux États-Unis (voir Note 27).

(2) La TVA déductible correspond à la position consolidée de TVA générée dans le cours normal de l’activité du Groupe.

(3) Aux 31 décembre 2007, 2006 et 2005, les autres débiteurs incluent respectivement :

 (i) 122 millions d’euros, 121 millions d’euros et 113 millions d’euros de revenus de redevances ;

 (ii) zéro, 2 millions d’euros et 7 millions d’euros relatifs à des paiements par avance d’avantages sociaux consentis à certains employés du Groupe.

Note 21

Trésorerie et équivalents de trésorerie

(en millions d’euros) 2007 2006 2005

Trésorerie 283 346 376

Équivalents de trésorerie 289 965 620

TOTAL 572 1 311 996

Dont dépôts bloqués (1) 53 56 66

(1) Principalement le dépôt effectué par TCE Television Taiwan garantissant un prêt à Thomson du même montant et s’élevant respectivement à 53 millions d’euros, 

55 millions d’euros et 50 millions d’euros aux 31 décembre 2007, 2006 et 2005. De plus, au 31 décembre 2005, un dépôt de 16 millions d’euros avait été effectué par 

Thomson Media Services France garantissant un engagement de rachat de certains actionnaires minoritaires pour le même montant.

Le taux d’intérêt moyen à court terme des dépôts bancaires s’est élevé à 2,95 % sur 2007 (2006 : 2,73 % ; 2005 : 2,31 %) ; ces 

dépôts ont généralement une maturité inférieure à un mois.
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Note 22

Capitaux propres

(a) Variation des capitaux propres consolidés

Attribuable aux actionnaires de Thomson S.A.
Minori-

taires

Total 
capitaux 
propres

(en millions d’euros)

Capital 
social

Actions 
propres

Primes 
d’émis-

sion

Émis-
sion de 

titres
Autres 

réserves

Réserves 
consoli-

dées

Écarts 
de 

conver-
sion

Capitaux 
propres 

part 
Groupe

Au 1er janvier 2005 1 025 (55) 1 751 - 89 (323) (98) 2 389 9 2 398

Variations 2005

Total des produits et pertes enregistrés 
dans les capitaux propres*

- - - - (93) - 187 94 3 97

Résultat net 2005 - - - - - (574) - (574) 1 (573)

Total des produits et charges reconnus 
sur  2005

- - - - (93) (574) 187 (480) 4 (476)

Dividendes - - - - - (77) - (77) (2) (79)

Émission de titres super subordonnés nets 
des coûts de transaction (voir Note 23 (c))

- - - 500 - (8) - 492 - 492

Actions propres :

- achetées (15 626 318 actions) - (292) - - - - - (292) - (292)

- vendues (2 352 544 actions) - 49 - - - - - 49 - 49

Juste valeur des actions propres à remettre (1) - 59 - - - - - 59 - 59

Créance d’impôt sur les actions propres - - - - 10 - - 10 - 10

Variations de périmètre - - - - - - - - 9 9

Engagement de rachat d’intérêts minoritaires - - - - - - - - (13) (13)

Autres - - 9 - - - - 9 - 9

Annulation d’une option de vente accordée (2) - - - - 37 - - 37 - 37

Gain non reconnu sur vente d’une option 
de vente (2)

- - - - - 2 - 2 - 2

Stock options accordées aux employés 
(voir Note 29)

- - 11 - - - - 11 - 11

AU 31 DÉCEMBRE 2005 1 025 (239) 1 771 500 43 (980) 89 2 209 7 2 216
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Attribuable aux actionnaires de Thomson S.A.
Minori-

taires

Total 
capitaux 
propres

(en millions d’euros)

Capital 
social

Actions 
propres

Primes 
d’émis-

sion

Émis-
sion de 

titres
Autres 

réserves

Réserves 
consoli-

dées

Écarts 
de 

conver-
sion

Capitaux 
propres 

part 
Groupe

AU 31 DÉCEMBRE 2005 1 025 (239) 1 771 500 43 (980) 89 2 209 7 2 216

Variations 2006

Total des produits et pertes enregistrés dans 
les capitaux propres*

- - - - 61 - (143) (82) (1) (83)

Résultat net 2006 - - - - - 55 - 55 - 55

Total des produits et charges reconnus 
sur  2006

- - - - 61 55 (143) (27) (1) (28)

Distribution de la prime d’émission - - (78) - - - - (78) (2) (80)

Conversion des BASA (563 264 actions) 2 - 7 - - - - 9 - 9

Distributions (titres super subordonnés) - - - - - (28) - (28) - (28)

Obligations convertibles - - - - (67) 67 - - - -

Actions propres vendues - 14 - - - - - 14 - 14

Engagement de rachat d’intérêts minoritaires 
et variation de périmètre

- - - - - - - - 3 3

Reclassement de stock options - - (14) - 14 - - - - -

Stocks options accordées aux employés 
(voir Note 29)

- - - - 13 - - 13 - 13

AU 31 DÉCEMBRE 2006 1 027 (225) 1 686 500 64 (886) (54) 2 112 7 2 119

Variations 2007

Total des produits et pertes enregistrés dans 
les capitaux propres*

- - - - 209 - (148) 61 3 64

Résultat net 2007 - - - - - (23) - (23) - (23)

Total des produits et charges reconnus 
sur 2007

- - - - 209 (23) (148) 38 3 41

Distribution de la prime d’émission 
(voir ci-dessous)

- - (88) - - - - (88) - (88)

Dividendes relatifs aux titres super 
subordonnés

- - - - - (29) - (29) - (29)

Effet impôt sur les dividendes des titres super 
subordonnés

- - - - - 7 - 7 - 7

Actions propres

- annulées (3 981 268 actions) (15) 74 (59) - - - - - - -

- achetées et vendues (montant net) - (7) - - - - - (7) - (7)

- impôts différés sur actions propres cédées - 4 - - - - - 4 - 4

Autres mouvements - - - - - (1) - (1) - (1)

Stock options accordées aux employés 
(voir note 29)

- - - - 9 - - 9 - 9

AU 31 DÉCEMBRE 2007 1 012 (154) 1 539 500 282 (932) (202) 2 045 10 2 055

(*) Le détail de l’état des produits et charges comptabilisés est présenté page 6.

(1) 3 623 828 actions à délivrer suite aux acquisitions d’Inventel et Cirpack (voir ci-dessous).

(2) Comme l’option de vente n’a pas été exercée, la dette et le résultat lié à la prime reçue ont été annulés par les capitaux propres.
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(b) Capital et prime d’émission

Le Conseil d’administration du 17 octobre 2007 a décidé de réduire le capital social à 1 012 087 605 euros par l’annulation de 

1 481 268 actions propres détenues par le Groupe (soit une baisse du capital de 5 554 755 euros).

Le Conseil d’administration du 15 mai 2007 a décidé de réduire le capital social à 1 017 642 360 euros par l’annulation de 

2 500 000 actions propres détenues par le Groupe (soit une baisse du capital de 9 375 000 euros).

Le Conseil d’administration du 25 juillet 2006 a décidé de procéder à une augmentation du capital social de 2 112 240 euros pour 

le porter à 1 027 017 360 euros, accompagnée d’une augmentation de la prime d’émission de 6 899 984 euros.

31 décembre 2007 31 décembre 2006 31 décembre 2005

Nombre d’actions en circulation 269 890 028 273 871 296 273 308 032

Valeur nominale en euros 3,75 3,75 3,75

CAPITAL SOCIAL DE THOMSON EN EUROS 1 012 087 605 1 027 017 360 1 024 905 120

(c) Actions propres

31 décembre 2007 31 décembre 2006 31 décembre 2005

Nombres d’actions propres en début de période 12 644 453 16 356 540 3 082 766

Mouvements de la période

Acquisitions et cessions de la période (1) 625 285 - 15 626 318

Attribuées (2) (2 343 288) (3 712 087) (2 352 544)

Annulées (3 981 268) - -

Nombre d’actions propres en fin de période 6 945 182 12 644 453 16 356 540

Actions vendues mais non encore attribuées (Inventel et Cirpack) (3) (385 467) (2 568 400) (3 623 828)

NOMBRE D’ACTIONS DÉTENUES AJUSTÉES DES ACTIONS À ATTRIBUER 6 559 715 10 076 053 12 732 712

Valorisation des actions propres en euros 158 485 954 225 305 043 238 982 228

(1) Les achats et ventes d’actions propres représentent :

 - en 2007, les achats et ventes d’actions Thomson ont été réalisés dans le cadre d’un contrat de liquidité mis en place en avril 2007 ;

 -  en 2005, conformément aux autorisations des 7 mai 2004 et 10 mai 2005, le Groupe a racheté 15 626 318 actions propres durant l’année 2005 pour un montant de 

292 millions d’euros.

(2) L’attribution des actions Thomson représentent principalement :

 - en 2007, 2 343 288 actions attribuées dont 1 487 524 dans le cadre du paiement de l’acquisition de Cirpack et 826 779 pour Inventel ;

 - en 2006, 3 712 087 actions attribuées dont 821 917 dans le cadre du paiement effectué pour Canopus, 1 349 606 pour Cirpack et 1 315 221 pour Inventel ;

 -  en 2005, 2 351 648 actions attribuées le 29 mars 2005 et correspondant à une partie du paiement de l’acquisition d’Inventel et 896 actions résultant d’une conversion 

d’obligations convertibles.

(3) Nombre ajusté des actions supplémentaires potentielles.

•

•

•
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(d) Titres super subordonnés

Le 26 septembre 2005, Thomson a procédé à une émission 

de titres super subordonnés, à durée indéterminée, pour 

un montant nominal de 500 millions d’euros. En raison du 

caractère à durée indéterminée et subordonné de ces titres, 

ainsi que de la nature optionnelle du coupon, les titres sont 

enregistrés conformément aux IFRS dans les capitaux propres 

pour leur valeur nette reçue de 492 millions d’euros (prix 

d’émission minoré des frais de transaction). Les titres peuvent 

être remboursés au pair à partir du 25 septembre 2015 et par 

la suite à chaque date de paiement du coupon. L’instrument 

verse un coupon annuel fixe de 5,75 % dont le rendement à 

l’échéance du 25 septembre 2015 est de 5,85 %. Si les titres 

ne sont pas remboursés au 25 septembre 2015, les coupons à 

payer au-delà de cette période porteront intérêt au taux Euribor 

3 mois majoré de 3,625 %. Le paiement du coupon annuel est 

facultatif si Thomson n’a pas déclaré ni versé de dividende 

lors de la dernière Assemblée Générale des actionnaires et s’il 

n’a pas racheté d’actions propres sur les six mois précédents 

l’échéance des intérêts.

Le contrat relatif à ces titres comporte une clause en cas de 

changement de contrôle et de rétrogradation concomitante de 

la notation de Thomson par Moody’s ou S&P qui résulterait 

en une notation « non investment grade ». Dans le cas d’un 

changement de contrôle tel que défini ci-dessus Thomson a 

l’option de rembourser les titres sans pénalités ou de payer une 

marge additionnelle de 5 %. Aucun dérivé n’a été identifié car 

cette clause ne rentre pas dans la définition de dérivé selon IAS 

39 (le changement de contrôle représente un non événement 

financier qui l’exclut de la définition de dérivé selon IAS 39).

La clause d’ajustement du coupon après 10 ans n’implique 

aucune intention particulière de Thomson à cette échéance.

(e) Dividendes et distributions

Sur 2006 et 2005, Thomson a versé à ses actionnaires des 

dividendes pour un montant total respectif de 78 millions d’euros 

et 77 millions d’euros, représentant respectivement 0,30 euro 

et 0,285 euro par action. En 2007, Thomson a distribué à ses 

actionnaires une partie de la prime d’émission pour un montant 

total de 88 millions d’euros, ce qui représente 0,33 euro par 

action. Cette distribution avait mis un terme à la possibilité 

de différer le paiement de dividendes en septembre sur les 

titres super subordonnés (voir ci-dessus). Par conséquent, un 

montant total de 29 millions d’euros (dont 8 millions d’euros 

relatifs à l’exercice 2006) a été versé à l’échéance annuelle du 

dividende le 25 septembre 2007. Ce montant est déduit des 

capitaux propres au 31 décembre 2007.

Le Conseil d’administration qui s’était tenu le 13 février avait 

proposé une distribution de 0,33 euros par action. Le Conseil 

d’administration qui s’est tenu le 14 avril 2008 sous la présidence 

du nouveau Président du Conseil d’Administration, Franç ois de 

Carbonnel, a décidé de ne pas proposer une distribution au 

titre de l’exercice 2007.

La décision du Conseil de ne pas proposer une distribution 

en 2008 ne présume en rien du paiement ou non du prochain 

coupon lié aux titres super subordonnés de 500 millions 

d’euros, la décision de paiement de ce coupon devant intervenir 

en septembre 2008. 

(f) Intérêts minoritaires

En 2007 et 2006, il n’y a pas eu de changement significatif des 

intérêts minoritaires.

Sur 2005, la baisse des intérêts minoritaires s’explique 

principalement par le reclassement des intérêts minoritaires 

en dette financière suite à l’engagement de Thomson de 

racheter certains intérêts complémentaires dans des filiales 

contrôlées.

(g)  Juste valeur des opérations de couverture 
inscrites en situation nette

Les gains et pertes sur les instruments de couverture 

considérés comme des couvertures de flux de trésorerie 

sont comptabilisés directement dans les capitaux propres. 

Au 31 décembre 2005, un gain de 3 millions d’euros a été 

comptabilisé en capitaux propres. En 2006, sur ce résultat 

des opérations de couverture comptabilisé en capitaux 

propres au 31 décembre 2005, un gain de 5 millions d’euros 

a été comptabilisé lors du débouclement des opérations 

de couverture sur le périmètre des activités poursuivies du 

Groupe. Au 31 décembre 2006, une perte de 2 millions d’euros 

sur les instruments de couverture a été reconnue en capitaux 

propres. En 2007, sur ce résultat des opérations de couverture 

comptabilisé en capitaux propres au 31 décembre 2006, 

une perte de 4 millions d’euros a été comptabilisée lors du 

débouclement des opérations de couverture sur le périmètre 

des activités poursuivies du Groupe. Au 31 décembre 2007, 

un gain de 4 millions d’euros sur instruments de couverture a 

été comptabilisé en capitaux propres.
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Note 23

Gestion des risques financiers

Thomson est exposé à divers risques financiers, incluant les 

risques de marché (liés aux fluctuations des cours de change, 

des taux d’intérêt, des prix des instruments financiers, et des 

matières premières) et aux risques de liquidité et de crédit.

Les risques de marché et de liquidité du Groupe sont gérés 

de manière centrale par son service Trésorerie Groupe situé 

en France.

La gestion des risques de marché est assurée par la Trésorerie 

Groupe, conformément aux politiques et procédures du Groupe, 

qui définissent entre autres les responsabilités, les autorisations, 

les limites, les instruments autorisés et les outils de suivi. Tous 

les risques financiers de marché sont suivis en permanence et 

sont présentés régulièrement au Directeur Financier, au Comité 

Exécutif et au Comité d’Audit par l’intermédiaire de différents 

rapports répertoriant les expositions du Groupe aux différents 

risques ainsi que le détail des opérations mises en place pour 

réduire ces risques.

Pour réduire son exposition aux fluctuations de taux d’intérêt, 

de change et du prix des matières premières, le Groupe utilise 

des instruments dérivés. Pour réduire le risque de liquidité, le 

Groupe peut être amené à mettre en place des financements 

long terme et confirmés par émission de dette ou d’actions. 

L’exposition du Groupe au risque sur matières premières est 

limitée. Elle concerne principalement les risques de variation du 

prix de certains métaux, et notamment de l’argent ; ce risque 

est couvert par des contrats à terme.

Le Groupe recourt aux instruments dérivés uniquement pour 

couvrir son exposition aux risques financiers liés à son activité 

commerciale et à ses positions financières. Cette politique lui 

interdit de prendre ou d’autoriser ses filiales à prendre des 

positions spéculatives sur le marché.

Le Groupe peut aussi être amené à utiliser des produits dérivés 

pour réduire son exposition à la fluctuation de cours de certains 

de ses investissements dans des sociétés cotées.

Le risque sur les crédits clients est géré par chaque secteur 

d’activité en prenant en compte le degré de solvabilité et 

l’historique des clients. D’une façon ponctuelle, le Groupe peut 

s’assurer ou mettre en place des cessions de créances sans 

recours afin de gérer son risque de crédit.

Toutes les contreparties aux transactions sur instruments 

dérivés ou de trésorerie réalisées par le Groupe (commerciales 

ou financières) sont contractées auprès d’organismes financiers 

disposant d’une notation de premier rang reçue d’une agence 

spécialisée. De plus, le Groupe a mis en place des règles pour 

limiter le montant maximal de l’exposition vis-à-vis d’un même 

partenaire.

Aucun changement notable n’est intervenu en 2007 par rapport 

à 2006 dans les types de risque auxquels Thomson est soumis, 

ni dans la gestion de ces risques.
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(en millions d’euros) 31 décembre 2007 31 décembre 2006 31 décembre 2005

Actif Passif Actif Passif Actif Passif

Swaps de taux d’intérêt – sans relation de couverture (1) - 7 2 - 1 -

Swaps de taux d’intérêt – couvertures de juste valeur (1) 16 4 5 13 - 11

Options sur actions (option de conversion de l’obligation 
Silver Lake)

- - - 38 - 46

Total non courant 16 11 7 51 1 57

Contrats de change à terme – couvertures de flux de 
trésorerie et de juste valeur

9 10 5 9 5 6

Contrats de change à terme - sans relation de couverture (2) 3 8 2 1 - 4

Options de change 5 4 1 - 2 -

Dérivés sur actions – couvertures de juste

valeur

- 13 - - - -

Options sur actions - - - - 1 -

Autres options (3) - - - - 1 -

Total courant 17 35 8 10 9 10

TOTAL 33 46 15 61 10 67

(1) Le montant notionnel des swaps de taux d’intérêt au 31 décembre 2007 était de 817 millions d’euros, la totalité de ces opérations étant à long terme (31 décembre 

2006 : 822 millions d’euros). Au 31 décembre 2007, les taux d’intérêt fixes sont compris entre 4,13 % et 6,47 % (au 31 décembre 2006, entre 4,13 % et 6,47 %) et les 

taux d’intérêt variables sont basés sur $-LIBOR, et £-LIBOR.

(2) Couvertures de dettes et de liquidités libellées en devise étrangère ; les instruments dérivés et les dettes/liquidités sont évalués à la valeur de marché et le gain ou la 

perte de change sont enregistrés en résultat.

(3) Option pour acquérir une participation dans une société non cotée.

Le risque de crédit sur ces instruments financiers dérivés à 

l’actif résulte de la possibilité que les contreparties ne puissent 

pas remplir leurs obligations financières envers Thomson. Le 

risque maximum correspond à la valeur de marché de ces 

instruments comme décrit dans le tableau ci-dessus, soit 

 33 millions d’euros au 31 décembre 2007, 15 millions d’euros 

au 31 décembre 2006, 10 millions d’euros au 31 décembre 

2005.

Note 24

Instruments financiers dérivés

La juste valeur de tous les instruments financiers dérivés 

du Groupe est présentée dans le tableau ci-dessous. Celle 

des swaps de taux d’intérêt est calculée en actualisant les 

flux de trésorerie futurs. En revanche, pour les opérations 

complexes de swap de taux, la juste valeur est déterminée à 

partir d’évaluations effectuées par des contreparties bancaires 

indépendantes. La juste valeur des contrats de change à 

terme et des swaps de devises est calculée en actualisant la 

différence entre le cours à terme du contrat et le cours à terme 

recalculé en fonction des nouvelles conditions de marché et 

en multipliant cette différence par le montant nominal. La juste 

valeur des options est déterminée par un logiciel utilisant des 

modèles standards de valorisation d’options et vérifiée auprès 

d’institutions financières indépendantes.
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Note 25

Dettes financières

Les tableaux ci-dessous présentent les différentes caractéristiques de la dette de Thomson au 31 décembre 2007 comparée aux 

années précédentes.

25.1  Analyse par catégories

(en millions d’euros) 31 décembre 2007 31 décembre 2006 31 décembre 2005

Emprunts auprès d’établissements financiers et de crédit 1 359 2 116 1 046

Obligations convertibles ou échangeables (octobre 2000) - - 677

Obligations convertibles ou échangeables (mars 2002) 13 12 12

Obligations convertibles ou échangeables (septembre 2004) 323 352 382

Découverts bancaires 69 111 123

Autres dettes financières (1) 50 61 81

Intérêts courus 9 17 1

TOTAL 1 823 2 669 2 322

Total non courant 1 078 1 393 858

Total courant 745 1 276 1 464

(1) Inclut en 2005 et 2006 les intérêts minoritaires ayant une option de vente reclassée en dettes pour un montant de 16 millions d’euros au 31 décembre 2006 et 36 millions 

d’euros au 31 décembre 2005.

25.2 Obligations convertibles

(en millions d’euros) Devise

Montant 
nominal 

émis Échéance

Taux de 
rendement à 

l’échéance 
(%)

Taux 
effectif 

(%)

Valeur 
de la composante 

dette au 
31 décembre 2007 (1)

Valeur 
de la composante 

dette au 
31 décembre 2006 (1)

Obligations convertibles 
ou échangeables (octobre 2000)

EUR 812 2006 2,75 % 7,09 % - -

Obligations convertibles 
ou échangeables (mars 2002)

EUR 600 2008 1,00 % 7,49 % 13 12

Obligations convertibles 
ou échangeables (septembre 2004)

USD 500 2010 (2) 3,00% 5,70% 323 352

(1) Hors composante option.

(2) L’investisseur a une option pour un remboursement anticipé à compter de septembre 2008.

En octobre 2000, Thomson a émis des obligations convertibles 

pour un montant de 812 millions d’euros. Le coupon de ces 

obligations était de 1 % et le taux de rendement à l’échéance 

de 2,75 %. Le prix d’exercice initial était de 72,67 euros 

et le prix d’exercice cumulé à l’échéance de 79,71 euros. 

Thomson a racheté une partie de ces obligations convertibles 

en 2002 et en 2004 ; le montant résiduel était de 611 millions 

d’euros après ces rachats. Les obligations convertibles 

ont été remboursées intégralement le 2 janvier 2006 pour 

un montant de 677 millions d’euros, incluant la prime sur 

• intérêts courus de 59 millions d’euros et le dernier coupon 

de 6 millions d’euros.

Le 12 mars 2002, Thomson a émis des obligations convertibles 

ou échangeables pour un montant de 600 millions d’euros. 

Chaque porteur avait la possibilité de convertir une obligation 

en une action Thomson (nouvelle ou ancienne) à partir 

du 12 mars 2002 au prix d’exercice de 40,50 euros. Les 

porteurs avaient également la possibilité de demander un 

remboursement anticipé au 1er janvier 2005 pour la valeur 

nominale majorée des intérêts courus relatifs à la période. 

Sur les 600 millions d’euros initialement émis, 587 millions 

•
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d’euros ont été rachetées au 1er janvier 2005 sur décision 

des porteurs. En raison de ce remboursement anticipé, le 

montant total des obligations en circulation au 31 décembre 

2007 était de 13 millions d’euros (la composante dette en 

IFRS était également de 13 millions d’euros). Ces obligations 

ont été remboursées intégralement le 2 janvier 2008.

Le 16 septembre 2004, Thomson a émis des obligations 

convertibles ou échangeables subordonnées en faveur de 

Silver Lake Partners LLC pour un montant total de 500 millions 

de dollars (les flux de trésorerie de l’obligation sont libellés 

dans une devise autre que l’euro, devise fonctionnelle de 

Thomson). Les porteurs ont la possibilité de convertir ou 

d’échanger tout ou partie des obligations à partir du 31 mars 

2006, ou du jour de la publication des états financiers 2005 

audités, ou à la date d’autres événements exceptionnels 

à un prix d’exercice initial de 21,66 dollars US par action. 

Le prix d’exercice peut être ajusté en fonction de certains 

événements, notamment le versement de dividendes. Le 

prix d’exercice est actuellement de 20,36 dollars US. En cas 

d’exercice, les actions émises dans le cadre d’une conversion 

•

ou d’un échange sont soumises à certaines restrictions de 

ventes. Tout ou partie des obligations, y compris les intérêts 

courus, sont remboursables en numéraire sur décision du 

porteur à compter du 16 septembre 2008 après notification 

écrite auprès de Thomson.

En application d’IAS 32, les deux composantes « option de 

conversion » et « dette » ont été comptabilisées à leur juste 

valeur dès la mise en place. La composante « option de 

conversion » de l’obligation convertible est comptabilisée 

séparément comme un dérivé et non en capitaux propres 

dans la mesure où l’obligation a été émise en dollar US (et non 

dans la devise fonctionnelle de Thomson) et est convertible 

ou remboursable en actions nouvelles ou existantes en 

euros et/ou remboursable en trésorerie. Les changements 

de juste valeur de la composante « option de conversion » 

sont comptabilisés en charges financières.

La valeur de l’option est comptabilisée en instruments 

financiers dérivés non courants (0 euro au 31 décembre 

2007, 38 millions d’euros au 31 décembre 2006).

25.3 Emprunts auprès d’institutionnels – Placements privés

Devise
Montant (1) 

(en millions d’euros) Type de taux Taux nominal Taux effectif

USD 548 Fixe 5,42 % 5,50 %

USD 170 Variable 6,00 % (2) 6.02% (2)

GBP 46 Fixe 6,11 % 6,14 %

EUR 250 Variable 4,16 % (2) 4,16% (2)

TOTAL 1 014

(1) Montants nominaux, intérêts courus non inclus.

(2) Taux au 31 décembre 2007.

En juin et décembre 2003, Thomson a émis deux emprunts pour 

un montant de 406 millions de dollars et 34 millions de livres 

sterling respectivement (276 millions d’euros et 46 millions 

d’euros respectivement au taux de change du 31 décembre 

2007) qui ont été souscrits de gré à gré par des investisseurs 

institutionnels aux États-Unis et au Royaume-Uni. En mai 2006, 

Thomson a émis un emprunt supplémentaire du même type 

pour un montant de 450 millions de dollars US (306 millions 

d’euros au taux de change du 31 décembre 2007). En octobre 

et décembre 2006, Thomson a émis respectivement un emprunt 

de 200 millions de dollars US (136 millions d’euros au taux de 

change du 31 décembre 2007) et un emprunt de 100 millions 

d’euros. Thomson a émis un emprunt supplémentaire de 

150 millions d’euros en octobre 2007.

25.4 Programme de billets de trésorerie

En juin 2005, Thomson a lancé un programme de billets de 

trésorerie dans le but d’augmenter sa capacité d’endettement à 

court terme. Le programme est noté A-3 par l’agence Standard 

& Poor’s. Au 31 décembre 2007, l’encours de ce programme 

était de 121 millions d’euros.
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25.5 Principales caractéristiques de l’endettement du groupe Thomson

(a) Analyse par échéances

(en millions d’euros) 31 décembre 2007 31 décembre 2006 31 décembre 2005

Total dette courante (moins d’un an) 745 1 276 1 464

Entre 1 et 3 ans 160 123 21

Entre 3 et 5 ans 214 611 515

Supérieur à 5 ans 704 659 322

Total dette non courante 1 078 1 393 858

TOTAL DETTE 1 823 2 669 2 322

Les obligations convertibles ou échangeables émises en 

septembre 2004 en faveur de Silver Lake Partners LLC pour 

une valeur comptable de 323 millions d’euros au 31 décembre 

2007 ont pour échéance le 16 septembre 2010 (et figurent donc 

dans le tableau ci-dessus parmi les échéances allant de 3 à 

5 ans aux 31 décembre 2006 et 2005), mais l’investisseur a une 

option de remboursement anticipé à compter du 16 septembre 

2008. De ce fait, l’obligation a été reclassifiée en dette courante 

au 31 décembre 2007.

(b) Caractéristiques des taux d’intérêt

Le tableau ci-dessous montre les périodes pour lesquelles les taux d’intérêt de l’endettement de Thomson sont fixés pour toute dette 

supérieure à un an, la dette inférieure à un an étant considérée comme variable.

(en millions d’euros) Montants au 31 décembre 2007 dont les taux d’intérêt sont fixés pour les périodes suivantes

Dette à taux variable 
(taux fixé pour des périodes 

inférieures à 1 an) Entre 1 et 5 ans Supérieur à 5 ans Total

Total des emprunts 1 200 508 115 1 823

Effet des swaps de taux d’intérêt 545 (447) (98) -

NET 1 745 61 17 1 823

(c) Taux d’intérêt effectif (fin d’année)

31 décembre 2007 31 décembre 2006 31 décembre 2005

Total emprunts (incluant l’impact des swaps de taux) 5,00 % 4,60 % 4,89 %

Dont obligations convertibles 5,77 % 5,76 % 6,60 %

(d) Valeur comptable et juste valeur des emprunts (voir Note 26.6)

(e) Analyse par devises

(en millions d’euros) 31 décembre 2007 31 décembre 2006 31 décembre 2005

Euro 591 1 258 1 398

Dollar US 1 102 1 228 830

Autres devises 130 183 94

TOTAL DETTE 1 823 2 669 2 322



RAPPORT ANNUEL  2007   – GROUPE THOMSON254

ÉTATS FINANCIERS10
Notes annexes aux comptes consolidés

(f) Lignes de crédit non tirées

(en millions d’euros) 31 décembre 2007 31 décembre 2006 31 décembre 2005

Lignes de crédit confirmées, non tirées à plus d’un an 1 650 1 350 1 750

Lignes de crédit non confirmées, non tirées (1) 698 838 781

(1) Le montant cité correspond au montant total de la ligne de crédit diminué des emprunts tirés ; les lignes non confirmées sont aussi utilisées à chaque fin d’année pour 

des besoins non afférents aux emprunts (ligne pour les opérations de change, ligne de crédits documentaires, garanties de douanes, etc.)

Le Groupe dispose d’une ligne de crédit confirmée de 

1,75 milliards d’euros, à échéance juin 2010/2011/2012, dont 

1,65 milliards d’euros étaient non tirés au 31 décembre 2007. 

Le montant non tiré sert de ligne de soutien au programme de 

billets de trésorerie, dont l’encours était de 121 millions d’euros 

au 31 décembre 2007.

(g) Clauses conventionnelles

Deux des contrats de financement de Thomson possèdent des 

clauses conventionnelles se référant à la situation financière 

consolidée : les emprunts souscrits auprès d’investisseurs 

institutionnels pour un montant total de 1 014 millions d’euros 

et le contrat de location des actifs au Mexique pour un montant 

de 28 millions d’euros. Ces financements sont sujets à deux 

clauses conventionnelles : (i) respect du ratio résultat des 

activités poursuivies avant charges de restructurations, charges 

financières et impôts sur charges d’intérêts nets ajustés d’au 

moins 3 pour 1, et (ii) un ratio maximum de dettes nettes sur 

capitaux propres de 1 pour 1.

La ligne de crédit confirmée de 1,75 milliards d’euros n’est 

sujette à aucune clause conventionnelle.

Au 31 décembre 2007, Thomson respecte entièrement ces 

ratios.

Note 26

Instruments financiers et risques 
de marché

26.1 Exposition au risque de change

(a) Risque de conversion

Les actifs, passifs, produits et charges des entités 

opérationnelles du Groupe sont enregistrés dans diverses 

devises, majoritairement en dollar US. Les états financiers du 

Groupe sont présentés en euros. Les actifs, passifs, produits 

et charges enregistrés dans des devises autres que l’euro 

doivent être convertis en euros au taux de change applicable 

pour être inclus dans les états financiers consolidés du Groupe. 

Ce risque est mesuré en consolidant les expositions du Groupe 

et en procédant à une analyse de sensibilité sur les principales 

d’entre elles. La politique du Groupe est de ne pas couvrir ce 

risque.

(b) Risque de transaction

 L’exposition au risque de change provient essentiellement 

des achats et des ventes réalisés par les filiales du Groupe 

dans d’autres monnaies que leur monnaie fonctionnelle. Ce 

risque est mesuré en consolidant les expositions du Groupe 

et en procédant à une analyse de sensibilité sur les principales 

d’entre elles. La politique générale du Groupe est que les 

filiales du Groupe couvrent par l’intermédiaire de la Trésorerie 

Centrale leur exposition estimée, éliminant ainsi le risque de 

change sur la durée de la couverture. La Trésorerie Centrale 

couvre la position nette dans chaque devise par des achats et 

ventes à terme de devises et parfois par des achats d’options 

de change.

(c) Exposition financière

La politique générale du Groupe consiste à ce que ses filiales 

empruntent et investissent dans la même devise que leur 

devise fonctionnelle, afin d’éliminer leur exposition financière 

aux fluctuations des taux de change.

(d) Les opérations de change

Conformément aux politiques et procédures du Groupe sur 

la gestion des risques financiers décrits dans la note 23, 

le Groupe recourt aux opérations de change pour couvrir 

son exposition décrite ci-dessus. Les points de swap liés 

aux opérations de devises qui bénéficient de la relation de 

couverture selon la norme IAS 39 et les primes d’option 
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de change sont exclus de la relation de couverture et sont 

comptabilisés en résultat financier ; ces montants s’élevaient 

à (16) millions d’euros en 2007, (11) millions d’euros en 2006 

et (8) millions d’euros en 2005.

Afin d’équilibrer les devises que Thomson emprunte avec 

celles prêtées aux filiales, la Trésorerie Centrale effectue 

des opérations de swap de devises principalement pour (i) 

convertir des emprunts libellés en euros en prêts à des filiales 

du Groupe en dollar US et (ii) convertir des emprunts externes 

et/ou internes libellés en dollar US en euros. Le déport/report 

résultant de ces swaps sont considérés comme des intérêts 

et ils représentaient un produit de 5 millions d’euros (qui passe 

en réduction des charges d’intérêts) en 2007, une charge de 

1 million d’euros en 2006, et une charge de 6 millions d’euros 

en 2005. La réévaluation de ces swaps au taux de clôture du 

31 décembre 2007 était une perte de 5 millions d’euros. Ce 

montant a été comptabilisé en charges financières comme 

une perte de change, celui-ci étant compensé par le gain de 

change sur la réévaluation des prêts intra-groupes effectués 

par la Trésorerie Centrale et libellés dans une devise étrangère. 

Dans le bilan, la juste valeur de ces swaps est classée dans les 

dérivés financiers et est compensée par la perte de valeur des 

prêts intra-groupes libellés dans une devise étrangère.

Les flux futurs des opérations de devises au taux de couverture 

sont présentés dans le tableau ci-dessous. Les flux des options 

de change sont calculés en prenant l’hypothèse que les options 

seront exercées.

2007 2006 2005

Contrats d’échange à terme (y compris swaps de change)

Euro 475 486 1 229

Livre sterling 52 165 144

Dollar de Hong-Kong - 21 31

Dollar canadien 13 15 12

Dollar de Singapour 69 28 40

Dollar US 760 652 599

Zloty polonais 13 7 106

Autres devises 87 64 42

Total achats à terme 1 469 1 438 2 203

Achats à terme de métaux - 2 -

Euro (850) (823) (813)

Dollar canadien (35) (37) (19)

Livre sterling (57) (125) (58)

Yen japonais (85) (85) (25)

Dollar US (401) (311) (1 099)

Zloty polonais (5) (20) (120)

Autres devises (41) (40) (75)

Total ventes à terme (1 474) (1 441) (2 209)

Ventes à terme de métaux (8) (9) -

Contrats d’option de change achetés

Options Vente dollar US/Achat Euro 225 76 75

Options Achat dollar US/Vente Euro 172 91 -

Total 397 167 75

Gains et (pertes) différés liés à la couverture des opérations prévisionnelles 4 (2) 3
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(e) Sensibilité aux fluctuations des taux de change

Une partie importante des activités du Groupe étant située aux 

États-Unis ou dans des pays dont la devise est étroitement 

liée au dollar US, sa principale exposition aux fluctuations des 

devises étrangères est relative à la parité dollar US contre euro. 

Le Groupe estime qu’une variation de 10 % de la parité dollar US 

contre Euro est un changement de variable de risque pertinent 

et raisonnablement possible dans une année et le tableau 

ci-dessous permet donc d’apprécier l’impact d’une hausse 

de 10 % du dollar face à l’euro sur les ventes du Groupe, sur 

le résultat des activités poursuivies avant charges financières 

et impôts, sur les capitaux propres (écarts de conversion) et 

enfin sur la dette nette. Une baisse de 10 % de la parité aurait 

un impact symétrique avec les mêmes montants mais dans le 

sens opposé.

2007 (en millions d’euros) Transaction Conversion Total

Ventes 29 270 299

Résultat des activités poursuivies avant charges financières nettes et impôts 12 4 16

Impact sur capitaux propres (écarts de conversion) N/A N/A 110

Impact sur la dette nette N/A N/A 74

2006 (en millions d’euros) Transaction Conversion Total

Ventes 40 280 320

Résultat des activités poursuivies avant charges financières nettes et impôts 20 20 40

Impact sur capitaux propres (écarts de conversion) N/A N/A 120

Impact sur la dette nette N/A N/A 76

26.2 Risque de taux d’intérêt

L’exposition du Groupe aux variations de taux d’intérêt est due 

principalement à son endettement et à ses dépôts. Le risque est 

mesuré en consolidant les dépôts et dettes de tout le Groupe 

et en effectuant des analyses de sensibilité. En accord avec 

les politiques et procédures du Groupe, la Trésorerie Centrale 

gère les financements du Groupe et couvre les expositions 

de taux d’intérêt en fonction de ratios cibles de dette à taux 

fixe sur dette à taux variable, fixés périodiquement selon les 

conditions du marché.

Afin de réduire ce risque, le Groupe utilise des contrats d’échange 

de taux d’intérêt (swaps), des contrats de taux d’intérêt à terme 

(FRA) et des garanties de taux plafond (caps).

(a) Opérations de taux d’intérêts

Conformément aux politiques et procédures du Groupe sur 

la gestion des risques financiers décrites dans la note 23, 

Thomson a mis en place des opérations de couverture de taux 

d’intérêts détaillées ci-dessous.

En 2007, le Groupe a mis en place deux swap de taux dans le 

but de transformer sa dette en dollar US à taux fixe en dette à 

taux variable (LIBOR 3 mois) pour :

91,5 millions de dollars US à échéance 2011 ;

26 millions de dollars US à échéance 2016.

En 2005 et 2006, le Groupe a mis en place plusieurs couvertures 

de taux d’intérêt dans le but de transformer sa dette en dollar 

US à taux fixe en dette à taux variable (LIBOR 3 mois) pour :

96 millions de dollars US à échéance 2010 ;

100 millions de dollars US à échéance 2011 ;

110 millions de dollars US à échéance 2013.

En 2003, le Groupe a mis en place plusieurs swaps de taux 

d’intérêt pour transformer la dette à taux fixe en dette à taux 

variable (LIBOR 3 mois/£-LIBOR 6 mois) pour :

118 millions de dollars US à échéance 2015 ;

82 millions de dollars US à échéance 2013 ;

34 millions de livres sterling à échéance 2013.

•

•

•

•

•

•

•

•
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La juste valeur de ces swaps de taux d’intérêt était de 

11 million d’euros au 31 décembre 2007 ((8) millions d’euros 

au 31 décembre 2006). Elle a été comptabilisée dans le 

bilan en instruments dérivés avec une contrepartie en dette 

financière, comme des opérations de couverture de juste 

valeur, conformément à IAS 39.

La part inefficace de ces swaps de taux d’intérêts est 

considérée comme étant négligeable étant donné que les 

caractéristiques de ces swaps sont identiques à celles de la 

dette sous jacente.

De plus en 2005, le Groupe a contracté des swaps de taux 

d’intérêt à 3 ans pour 400 millions de dollars US (avec une 

date de départ au 2 janvier 2006) qui permettent à Thomson 

de recevoir en dollars US des intérêts au LIBOR 3 mois et de 

payer en dollars US des intérêts au LIBOR 12 mois fixés à 

posteriori. Ce dernier taux est plafonné jusqu’à une barrière 

désactivante. Si celle-ci est atteinte, le LIBOR 12 mois suit le 

taux du marché. Ces swaps de taux d’intérêt sont évalués aux 

conditions de marché et le gain ou la perte sont enregistrés 

en charges financières. En 2007, la maturité de ces swaps a 

été prolongée jusqu’en 2013. La juste valeur de ces swaps est 

comptabilisée en résultat financier. Au 31 décembre 2007, elle 

était négligeable.

Les flux futurs de ces swaps de taux d’intérêts apparaissent 

dans le tableau du paragraphe 26.3, au même titre que les flux 

futurs liés à l’endettement du Groupe.

(b) Taux d’intérêts effectifs

Les taux d’intérêt effectifs moyens annuels sur la dette consolidée du Groupe sont les suivants :

2007 2006 2005

Taux d’intérêt moyen 4,82 % 4,25 % 5,07 %

Taux d’intérêt effectif après opérations de couverture de taux 4,83 % 4,26 % 5,04 %

Taux d’intérêt effectif après opérations de couverture de taux et de swaps de change 4,62 % 4,30 % 5,33 %

Le taux d’intérêt effectif moyen des dépôts de Thomson s’élève à 2,95 % en 2007 (2,73 % en 2006).

(c) Sensibilité aux mouvements des taux d’intérêts

Les variations de taux d’intérêts ont un impact sur les actifs 

et passifs à taux fixes comptabilisés à leur juste valeur et les 

produits et charges d’intérêts des actifs et passifs financiers à 

taux variable. Le Groupe n’a pas d’actifs et passifs significatifs 

à taux fixe comptabilisés à la juste valeur.

La part de la dette du Groupe soumise à un taux d’intérêt 

variable (en tenant compte des couvertures de taux) est 

présentée dans le tableau ci-dessous. Le Groupe considère 

que toute dette à taux fixe inférieure à un an est une dette à 

taux variable.

(en millions d’euros) 2007 2006 2005

Dette moyenne 2 442 2 586 2 247

Part à taux variable 82 % 79 % 71 %

En 2007, l’encours moyen des dépôts du Groupe, entièrement rémunéré à taux variable, s’est élevé à 812 millions d’euros.
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Les dettes et dépôts du Groupe étant principalement libellés en 

dollar US et en euros, les variations de l’EURIBOR et du LIBOR 

US ont un impact sur les charges et produits d’intérêts. Le 

Groupe estime qu’une variation de 1 % des taux d’intérêts est un 

changement de variable de risque pertinent et raisonnablement 

possible dans une année et le tableau ci-dessous permet donc 

d’apprécier l’impact maximal d’une telle hausse, en prenant en 

compte les couvertures de taux d’intérêts :

2007 2006

Euribor Euribor

- 1 % + 1 % - 1 % + 1 %

Impact annuel maximum sur la charge nette d’intérêts en millions d’euros (6) 6 (11) 11

2007 2006

Libor Libor

- 1 % + 1 % - 1 % + 1 %

Impact annuel maximum sur la charge nette d’intérêts en millions d’euros (7) 7 (7) 7

26.3  Risque de liquidité et gestion du financement 
et de la structure du capital

Le risque de liquidité est le risque de ne pas pouvoir lever de 

fonds pour répondre aux obligations financières à venir. Afin 

de réduire ce risque, le Groupe applique des règles ayant pour 

objectifs de sécuriser un accès permanent et ininterrompu aux 

marchés financiers à des conditions raisonnables. Cet objectif 

est rendu possible par un suivi régulier et détaillé de la structure 

du capital, en tenant compte de la proportion relative de la dette 

et des capitaux propres dans la perspective des conditions des 

marchés financiers et des prévisions financières du Groupe. Les 

éléments pris en compte parmi tant d’autres sont le calendrier 

des échéances de remboursement de la dette, les clauses 

conventionnelles, les flux de trésorerie consolidés, et les besoins 

de financement. Afin de mettre en œuvre cette politique d’accès 

à la liquidité, le Groupe utilise divers financements long-terme et 

confirmés qui peuvent inclure des capitaux propres, de la dette, 

de la dette subordonnée et des lignes de crédit confirmées. 

Pour des informations complémentaires sur la dette et les 

capitaux propres du Groupe, veuillez consulter les notes 25 et 

22 respectivement.

Les tableaux ci-dessous montrent les obligations de flux futurs 

contractuels générés par la dette et les swaps de taux d’intérêts 

du Groupe. Les flux d’intérêts des instruments à taux variable 

ont été calculés sur les taux en vigueur au 31 décembre 2007 et 

au 31 décembre 2006. Le traitement comptable des obligations 

convertibles et des swaps de taux d’intérêts en IAS39 fait que 

les flux liés aux obligations de remboursement de la dette 

diffèrent des montants inscrits au bilan du Groupe.

Au 31 décembre 2007

(en millions d’euros) 2008 2009 2010 2011 2012 Après Total

Dette à taux flottant - nominal 762 6 19 1 50 334 1 172

Dette à taux flottant - intérêts 52 19 18 16 15 42 162

Dette à taux fixe - nominal - 64 70 151 6 366 657

Dette à taux fixe intérêts 40 36 32 26 23 24 181

S waps de taux d’intérêts - receveur du fixe 30 30 28 22 19 21 150

S waps de taux d’intérêts - payeur du fixe - - - - - - -

S waps de taux d’intérêts - receveur du variable 14 14 14 14 14 - 70

S waps de taux d’intérêts – payeur du variable 43 43 41 35 32 23 217
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Au 31 décembre 2006

(en millions d’euros) 2007 2008 2009 2010 2011 Après Total

Dette à taux flottant - nominal 1 277 25 22 21 23 151 1 519

Dette à taux flottant - intérêts 52 14 13 13 10 45 147

Dette à taux fixe - nominal - 19 57 455 145 500 1 176

Dette à taux fixe intérêts - 60 53 42 32 59 246

S waps de taux d’intérêts - receveur du fixe 27 27 27 26 21 39 167

S waps de taux d’intérêts - payeur du fixe - - - - - - -

S waps de taux d’intérêts - receveur du variable 16 16 - - - - 32

S waps de taux d’intérêts – payeur du variable 45 45 30 29 24 46 219

26.4 Instruments sur actions

Au 31 décembre 2005, Thomson détenait une option d’achat 

sur des titres cotés, ainsi que des options d’achat sur des 

actions Thomson. Les options qui portaient sur 538 000 

actions Thomson avaient été achetées pour une prime 

totale de 0,03 million d’euros en mars 2005 pour couvrir des 

stock-options en cours. Ces options d’achat, ainsi que les 

stock-options sur titre, ont un prix d’exercice de 55,90 euros. 

Aux 31 décembre 2006 et 2007, Thomson n’avait pas d’option 

d’achat ou de vente sur ses propres actions.

En 2007, Thomson a négocié une opération de vente à terme 

d’une portion de titres détenus dans une société cotée et a 

prêté ces titres dans le cadre de l’opération. Cette vente a 

été comptabilisée comme un instrument de couverture de flux 

futurs de trésorerie selon la norme IAS 39 et le changement 

de juste valeur de cet instrument est comptabilisé en capitaux 

propres, avec une valeur inverse à celle de la revalorisation des 

titres cotés également comptabilisés en capitaux propres.

La juste valeur des instruments sur actions mentionnés ci-

dessus est donnée dans la Note 24 Instruments Financiers 

Dérivés.

La seule position significative de Thomson dans une société 

cotée est sa participation dans Videocon. Le Groupe estime 

qu’une variation de 10 % du prix de l’action est un changement 

de variable de risque pertinent et raisonnable. L’impact d’une 

variation du prix de l’action est comptabilisé en capitaux 

propres. Le tableau ci-dessous montre l’impact d’une telle 

variation sur la situation de fin d’année, prenant en compte les 

opérations de couverture.

31 décembre 2007 31 décembre 2006

(en millions d’euros) + 10 % - 10 % + 10 % - 10 %

Impact sur les capitaux propres 34 (34) 21 (21)

26.5 Risque de contrepartie

Tous les instruments financiers utilisés par le Groupe pour gérer 

ses risques de taux d’intérêt et de change sont contractés avec 

des contreparties disposant d’une notation de référence.

Le tableau suivant présente la répartition des opérations de 

change en fonction de la notation des contreparties :

Contrats de change à terme : notation des contreparties (selon Standard & Poor’s) 2007 2006 2005

A-1+ 96,1 %  92,6 % 95,6 %

A-1 3,9 % 6,4 % 3,8 %

A-2 - 1,0 % 0,6 %

TOTAL 100 % 100 % 100 %

Tous les dépôts de trésorerie significatifs sont effectués auprès d’institutions financières disposant de notations émanant d’une 

agence spécialisée.
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Le tableau suivant donne la répartition des dépôts de trésorerie en fonction de la notation des contreparties :

Dépôts de trésorerie : notation des contreparties (selon Standard & Poor’s) 2007 2006 2005

A-1+ 87,1% 95,4% 77,9%

A-1 6,0 % 1,4 % 17,6 %

A-2 3,6 % 1,3 % 2,4 %

A-3 2,4 % 0,1 % -

BB+ - - 0,4 %

B 0,2 % 0,2 % 0,1 %

Fonds communs de placement monétaires - - -

Institutions financières sans notation 0,7 % 1,6 % 1,6 %

TOTAL 100 % 100 % 100 %

Le risque de crédit résulte de la possibilité que les contreparties 

ne puissent pas remplir leurs obligations financières envers 

Thomson. Le risque de crédit maximum sur les disponibilités 

du Groupe et sur ses autres actifs financiers courants s’élève à 

572 millions d’euros au 31 décembre 2007. Le Groupe minimise 

ce risque en limitant les dépôts dans chaque banque et en 

privilégiant les dépôts réalisés dans des établissements de 

crédit bénéficiant d’une bonne notation ou en investissant dans 

des fonds diversifiés et très liquides (voir tableau ci-dessus).

26.6 Juste valeur des instruments financiers

La juste valeur de l’ensemble des actifs et passifs courants 

(créances clients, dettes fournisseurs, prêts et dettes à court 

terme, trésorerie et découverts bancaires) est considérée 

comme étant équivalente à leur valeur comptable compte tenu 

de leur échéance à court terme.

La juste valeur des dettes financières long terme est déterminée 

à partir d’une estimation des flux de trésorerie futurs, emprunt 

par emprunt, en actualisant ces flux à la fin de l’année sur 

la base du taux observé sur le marché à la clôture pour des 

types d’emprunts similaires, tel que présenté dans le tableau 

ci-dessous.

Pour la juste valeur sur les actifs financiers disponibles à la 

vente, voir Note 16.

Pour la juste valeur des instruments financiers dérivés, voir 

Note 24.
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Bilan : instruments financiers

31 décembre  2007 Répartition par catégories d’instrument

Valeur 
au bilan Juste valeur

Juste valeur 
en résultat 
(inclus les 

instruments 
dérivés)

Actifs 
disponibles 

à la vente

Créances 
client 

et dettes 
fournisseurs

Dette 
au coût 
amorti

Titres de participation et actifs financiers 
disponibles à la vente

397 397 - 397 - -

Instruments financiers dérivés 
(actifs courants et non courants)

33 33 33 - - -

Clients et effets à recevoir 918 918 - - 918 -

Dettes financières (non courantes) 1 078 1 060 - - - 1 078

Dettes financières (courantes) 745 745 - - - 745

Instruments financiers dérivés 
(passifs courants et non courants)

46 46 46 - - -

Fournisseurs et effets à payer 1 160 1 160 - - 1 160 -

Autres dettes non courantes (*) 19 19 - - - 19

Dette liée à l’acquisition de filiales 7 7 - - 7 -

(*) Encaissements par anticipation liés à la vente à terme de certains investissements financiers, voir note 26.4.

31 décembre 2006 Répartition par catégories d’instrument

Valeur 
au bilan Juste valeur

Juste valeur 
en résultat 
(inclus les 

instruments 
dérivés)

Actifs 
disponibles 

à la vente

Créances 
client 

et dettes 
fournisseurs

Dette 
au coût 
amorti

Titres de participation et actifs financiers 
disponibles à la vente

266 266 - 266 - -

Instruments financiers dérivés (actifs courants 
et non courants)

15 15 15 - - -

Clients et effets à recevoir 1 018 1 018 - - 1 018 -

Dettes financières (non courantes) 1 393 1 394 - - - 1 393

Dettes financières (courantes) 1 276 1 276 - - - 1 276

Instruments financiers dérivés (passifs courants 
et non courants)

61 61 61 - - -

Fournisseurs et effets à payer 1 032 1 032 - - 1 032 -

Dette liée à l’acquisition de filiales 13 13 - - 13 -
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Note 27

Provisions pour retraites et avantages assimilés

27.1 Synthèse des provisions et descriptifs des régimes

(en millions d’euros)

Plans de retraites et avantages 
assimilés Couverture médicale Total

2007 2006 2005 2007 2006 2005 2007 2006 2005

Provision pour retraites  et avantages assimilés

Provision en début d’exercice 438 494 494 134 445 356 572 939 850

Charge nette de l’exercice 37 28 33 (58) (1) (200) (1) 24 (21) (172) 57

Prestations et contributions versées (65) (69) (56) (14) (17) (17) (79) (86) (73)

Variation de périmètre (2) - 6 (26) - - - - 6 (26)

Reclassement des passifs liés aux 
actifs destinés à être cédés

3 1 (7) 3 - - 6 1 (7)

Pertes et (gains) actuariels reconnus 
en EPPC (3)

(38) (17) 40 (18) (60) 28 (56) (77) 68

Écarts de conversion (10) (5) 16 (9) (34) 54 (19) (39) 70

Provision en fin d’exercice 365 438 494 38 134 445 403 (*) 572 (*) 939 (*)

Droits à remboursement reconnus à l’actif du bilan

Juste valeur en début d’exercice (4) 1 65 43 1 65 43

Charge nette de l’exercice - (51) (1) 5 - (51) 5

(Pertes) et gains actuariels reconnus 
en EPPC (3)

(1) (8) 10 (1) (8) 10

Prestation versée - (1) - - (1) -

Écarts de conversion - (4) 7 - (4) 7

Juste valeur en fin d’exercice (4) - 1 65 - 1 65

(1) En 2006 et 2007 la charge nette de l’exercice est réduite du fait des changements du plan de couverture médicale comptabilisés en réduction de régime (voir Note 

27.2).

(2) Les variations de périmètre correspondent principalement en 2006 à l’acquisition de Canopus. En 2005, les variations de périmètre comprennent principalement la 

vente des activités Tubes et l’acquisition de Thales Broadcast & Multimedia.

(3) Etat des Profits et Pertes Comptabilisés. Aux 31 décembre 2007, 2006 et 2005, les pertes et (gains) actuariels reconnus en EPPC s’élèvent respectivement à (55) millions 

d’euros, (69) millions d’euros et 58 millions d’euros.

(4) Ces montants sont comptabilisés à l’actif du bilan en autres actifs non courants.

(*) Dont la partie courante s’élève respectivement à 51 millions d’euros, 67 millions d’euros et 62 millions d’euros aux 31 décembre 2007, 2006 et 2005.

(a)  Régimes à cotisations définies 

(hors régimes d’état)

Le Groupe paye des cotisations à des fonds gérés de manière 

indépendante. Ces plans garantissent aux salariés un niveau de 

prestation qui est directement lié aux cotisations versées. Les 

charges comptabilisées relatives à ces plans correspondent aux 

cotisations payées pendant la période de référence. Le montant 

des charges comptabilisées à ce titre s’élève à 17 millions 

d’euros en 2007 et 24 millions d’euros en 2006 et 2005.

(b) Régimes à prestations définies

Ces plans concernent principalement des régimes de retraites 

et avantages assimilés et des régimes de couverture de soins 

médicaux pour les retraités.

Régimes de retraite et avantages assimilés

Le montant des avantages est principalement dépendant 

du salaire des employés couverts et de leur ancienneté. Ces 

régimes sont soit financés par les cotisations du Groupe à un 
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fonds juridiquement distinct soit non financés. Les principaux 

régimes de retraite dans le Groupe sont les suivants :

Dans la zone américaine (NAFTA), les régimes provisionnés 

correspondent principalement à des compléments de retraite 

aux États-Unis.

Les employés de Thomson, Inc. sont couverts par un régime 

de retraite à prestations définies alimenté uniquement par 

des cotisations de l’employeur. Les cotisations sont versées 

par Thomson, Inc. à un fonds de pension. La politique de 

Thomson, Inc. est de verser annuellement des cotisations 

légales au minimum suffisantes pour répondre aux critères 

prévus par la loi américaine. Les avantages sont déterminés 

selon un pourcentage du salaire des participants au régime, 

complété par un taux de rendement financier minimum 

garanti sur les droits acquis jusqu’au départ en retraite.

Technicolor a également deux régimes de retraite à 

prestations définies : un régime qui couvre l’essentiel des 

employés non syndicalisés, par un fonds géré de manière 

indépendante et un régime complémentaire qui couvre 

l’ensemble des dirigeants de Technicolor. Ces avantages 

ne sont pas proposés aux nouveaux embauchés.

En Allemagne, les salariés bénéficient de régimes de retraite 

privés consentis par l’entreprise. Ces régimes de retraites, 

non financés, sont gérés par Thomson et accordent aux 

bénéficiaires principalement des annuités de retraite et des 

pensions d’invalidité.

En France, des indemnités de départ à la retraite, telles 

que prévues par la convention collective, sont payables aux 

employés s’ils font encore partie de Groupe à cette date. 

Ces indemnités sont évaluées et provisionnées sur la base 

du salaire estimé et de l’ancienneté des employés à la date 

de leur départ.

Dans les autres pays, Thomson accorde principalement 

un plan de retraite à prestations définies en Angleterre. Ce 

régime est financé via un fonds géré de manière indépendante 

qui bénéficie des contributions de Thomson et verse les 

prestations de retraite.

Régimes de couverture de soins médicaux

Aux États-Unis, Thomson, Inc. offre un régime de couverture 

médicale aux anciens salariés retraités. Afin d’être éligible, les 

salariés doivent avoir pris leur retraite après l’âge de 55 ans et 

avoir été employés par Thomson pendant 10 ans au moins. 

Ce plan inclut également une assurance vie. En application 

de l’« US Medicare Prescription Drug Improvement and 

•

•

•

•

Modernization Act of 2003 », ce régime était subventionné par 

l’administration fédérale américaine. Les avantages ne sont plus 

accordés aux nouveaux embauchés depuis 2003.

Le 31 octobre 2006, comme de nombreuses entreprises aux 

États-Unis, Thomson a réduit et éliminé certains avantages 

pour certains retraités bénéficiant de la couverture médicale. 

Ces changements portent notamment sur (i) la suppression des 

avantages pour les participants n’ayant pas 50 ans au 1er janvier 

2007, (ii) l’augmentation de la quote-part de couverture des 

coûts payée par les retraités au 1er janvier 2007 et (iii) la 

suppression des avantages pour les retraités de plus de 65 

ans, à compter du 1er janvier 2008.

En juin 2007, de manière similaire à la première modification de 

régime d’octobre 2006, Thomson a réduit et éliminé certains 

avantages du plan de couverture médicale. Ces changements 

de plan concernent essentiellement (i) l’augmentation 

graduelle de la quote-part des coûts de couverture payés par 

les bénéficiaires pour les avantages de couverture médicale 

à compter du 1er janvier 2009, (ii) des changements sur les 

couvertures de frais médicaux et de prescription pour les 

bénéficiaires âgés de 50 à 64 ans et (iii) l’élimination des 

assurances vies pour les salariés actifs.

En décembre 2007, dans la continuité des modifications de 

régime de 2006 et juin 2007, Thomson a réduit son obligation 

concernant certains anciens salariés transférés en dehors du 

Groupe. Thomson ne sera plus refacturé  sur les dépenses de 

couverture médicales intervenues après le 31 décembre 2007 

pour ces anciens employés.

En accord avec les normes IFRS, ces modifications de plans 

ont été comptabilisées comme une réduction de régime – c’est-

à-dire une réduction de l’obligation des avantages futurs et une 

réduction du droit à remboursement. De plus, les coûts des 

services passés non comptabilisés ont été comptabilisés en 

charge ou en produit dans le compte de résultat.

En 2006, l’effet net est un gain de 167 millions d’euros au taux 

moyen dollar/euros, comptabilisé dans le compte de résultat 

(dont l’effet se traduit au bilan par une diminution de 211 millions 

d’euros de l’obligation, une diminution de 51 millions d’euros du 

droit à remboursement et une diminution du coût des services 

passés non comptabilisés de 7 millions d’euros).

En 2007, l’effet net est un gain de 63 millions d’euros 

comptabilisé dans le compte de résultat (présenté au bilan, 
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comme une diminution de l’obligation de 62 millions d’euros 

et une baisse du coût des services passés non comptabilisés 

de 1 million d’euros).

Droits à remboursement reconnus à l’actif du bilan

Certains droits à remboursement reçus au titre des engagements 

sociaux accordés aux retraités aux États-Unis en matière de 

soins médicaux sont reconnus à l’actif du bilan. Ces droits 

à remboursement sont attendus de l’administration fédérale 

américaine en accord avec l’« US Medicare Prescription 

Drug Improvement and Modernization Act of 2003 ». Aux 

31 décembre 2007, 2006 et 2005 le montant de cet actif 

est de respectivement zéro, 1 million d’euros et 65 millions 

d’euros et est comptabilisé dans le poste « Autres actifs non 

courants ». La diminution de la valeur de cet actif en 2006 est 

principalement due à l’impact de la modification du régime de 

couverture médicale pour 51 millions d’euros.

(c) Régimes multi-employeurs

L’une des filiales de Thomson aux Pays-Bas est partie prenante 

d’un régime multi-employeurs à prestations définies, le plan 

« Metalelektro ». Compte tenu du fait que les informations sur 

la quote-part individuelle ne sont pas disponibles pour chaque 

membre du plan, Thomson comptabilise ce régime comme un 

régime à cotisations définies.

La filiale japonaise Canopus, acquise en 2006, participe à 

un régime multiemployeurs à prestations définies. Thomson 

comptabilise ce plan comme un régime à prestations 

définies.

27.2 Éléments du compte de résultat

(en millions d’euros)

Plans de retraites 
et avantages assimilés Couverture médicale Total

2007 2006 2005 2007 2006 2005 2007 2006 2005

Coût des services rendus (19) (20) (19) - (2) (4) (19) (22) (23)

Coût financier (1) (29) (29) (32) (5) (17) (22) (34) (46) (54)

Rendement attendu des actifs 
de couverture (1)

11 11 13 - - - 11 11 13

Amortissement du coût des services 
passés rendus

(2) - - - 1 2 (2) 1 2

Réduction de régime 2 10 5 63 (2) 218 (2) - 65 228 5

Charge totale de l’exercice (37) (28) (33) 58 200 (24) 21 172 (57)

Produits générés sur les droits 
à remboursement

- - 2 - - 2

Produits financiers sur les droits 
à remboursement (1)

- - 3 - - 3

Effet de la réduction de régime 
sur le droit à remboursement

- (51) (2) - - (51) -

CHARGE NETTE DE L’EXERCICE (37) (28) (33) 58 149 (19) 21 121 (52)

(1) Dont 22 millions d’euros, 33 millions d’euros et 29 millions d’euros, nets, sont comptabilisés en « Résultat des activités poursuivies » respectivement en 2007, 2006, 

et 2005.

(2) L’effet des réductions de régime est principalement imputable aux changements du plan de couverture médicale décrits plus haut. Le gain net des changements du 

plan de couverture médicale s’élève à 63 millions d’euros en 2007 et 167 millions d’euros en 2006 et concerne principalement l’ancienne activité Produits Electronique 

Grand public et a en conséquence été essentiellement comptabilisé dans le secteur d’activité Autres. En 2007, le gain net de la réduction de régime s’analyse comme 

un gain de 62 millions d’euros sur la provision et de 1 million d’euros de gain sur les droits à remboursement. En 2006, le gain net de la réduction de régime s’analyse 

comme un gain de 218 millions d’euros sur la provision (composé d’un gain de 211 millions d’euros sur l’obligation et d’une diminution du coût des services rendus non 

comptabilisés de 7 millions d’euros) et de 51 millions d’euros de perte sur les droits à remboursement qui étaient reconnus en actifs non courants au bilan.

Le coût financier, le rendement attendu des actifs de couverture, ainsi que les produits financiers sur les droits à remboursement 

sont inclus dans les charges financières du Groupe.
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27.3 Évolution de la valeur actuelle des obligations

(en millions d’euros)

Plans de retraites 
et avantages assimilés Couverture médicale Total

2007 2006 2005 2007 2006 2005 2007 2006 2005

Évolution de la valeur actuelle des obligations

Valeur actuelle de l’obligation à l’ouverture (626) (681) (668) (130) (431) (342) (756) (1 112) (1 010)

Coût des services rendus (19) (20) (19) - (2) (4) (19) (22) (23)

Coût financier (29) (29) (32) (5) (17) (22) (34) (46) (54)

Modification de régime (3) - - - - - (3) - -

Variation de périmètre (1) - (6) 26 - - - - (6) 26

Cotisation versée par les participants au plan (1) (1) (1) - (8) (7) (1) (9) (8)

Réduction/liquidation de régime 2 36 49 62 211 - 64 247 49

(Pertes)/ Gains actuariels 45 13 (41) 18 60 (28) 63 73 (69)

Prestation versée 67 46 39 14 25 24 81 71 63

Écart de conversion 24 16 (34) 5 32 (52) 29 48 (86)

Valeur actuelle de l’obligation à la clôture (3) (540) (626) (681) (36) (130) (431) (576) (756) (1 112)

Obligation entièrement ou partiellement financée (224) (272) (294) - - - (224) (272) (294)

Obligation non financée (316) (354) (387) (36) (130) (431) (352) (484) (818)

Évolution de la valeur des actifs de couverture

Juste valeur à l’ouverture 187 183 179 187 183 179

Rendement attendu des actifs de couverture 11 11 13 11 11 13

(Pertes)/ Gains actuariels (7) 4 1 (7) 4 1

Cotisation de l’employeur 36 65 26 36 65 26

Cotisation des participants au plan 1 1 1 1 1 1

Liquidation de régime - (26) (47) - (26) (47)

Prestations versées (37) (41) (9) (37) (41) (9)

Écart de conversion (17) (10) 19 (17) (10) 19

Juste valeur à la clôture (3) 174 187 183 174 187 183

Montant net reconnu

Couverture financière (I) (366) (439) (498) (36) (130) (431) (402) (569) (929)

Coût des services passés non comptabilisés (II) (3) 1 - (3) (2) (4) (14) (1) (4) (17)

Reclassement des passifs associés à des actifs 
destinés à être cédés (voir Note 11) (III)

- 1 7 - - - - 1 7

PROVISION POUR RETRAITES (I)+(II)+(III) (2) (365) (438) (494) (38) (134) (445) (403) (572) (939)

Droits à remboursement (4) - - - - 1 65 - 1 65

PROVISION NETTE POUR RETRAITE (365) (438) (494) (38) (133) (380) (403) (571) (874)

(1) Les variations de périmètre correspondent principalement en 2006 à l’acquisition de Canopus. En 2005, les variations de périmètre comprennent principalement la 

vente des activités Tubes et l’acquisition de Thales Broadcast & Multimedia.

(2) Thomson ayant adopté la norme IAS 19 révisée et reconnaissant tous les gains et pertes actuariels dans l’EPPC, il n’y a pas de pertes et gains actuariels non 

reconnus.

(3) Pour les filiales de la zone américaine (qui incluent les États-Unis, le Canada et le Mexique), le montant des obligations relatives aux prestations de retraites s’élève à 

(144) millions d’euros, (180) millions d’euros et (221) millions d’euros pour respectivement 2007, 2006 et 2005 (96 millions d’euros, 108 millions d’euros et 116 millions 

d’euros pour les actifs de couverture). Les obligations relatives à la couverture médicale sont de (37) millions d’euros, (130) millions d’euros et (431) millions d’euros 

(nulle pour les actifs de couverture et respectivement (2) millions, (4) millions et (14) millions pour les coûts des services rendus non comptabilisés).

 Pour les filiales allemandes, le montant des engagements et provisions de retraites s’élève à (255) millions d’euros, (291) millions d’euros et (293) millions d’euros pour 

2007, 2006 et 2005 respectivement.

(4) La réduction du régime de couverture médicale aux États-Unis implique une diminution des droits à remboursement de 51 millions d’euros en 2006.
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Les obligations relatives à la couverture médicale sont 

entièrement non financées.

Le Groupe prévoit de contribuer pour 24 millions d’euros à ses 

plans à prestations définies en 2008.

En 2007, les ajustements d’expérience sur les obligations 

de retraites s’élèvent à 1 million d’euros pour l’obligation 

et 6 millions d’euros sur les actifs de couverture. Pour 

les obligations de couverture médicale, les ajustements 

d’expérience correspondent à une baisse de 13 millions d’euros 

de l’obligation.

27.4 Actifs du régime

Dans le cas où l’engagement pour retraite et avantages 

assimilés est couvert par des actifs, principalement aux États-

Unis, Royaume-Uni et Canada, la Stratégie d’Investissement 

concernant ces actifs de couverture est définie en fonction 

du profil des bénéficiaires des plans. La performance des 

actifs de couverture est revue chaque trimestre et la Stratégie 

d’Investissement est revue annuellement. Le rendement effectif 

des actifs de couverture s’élève respectivement à 4 millions 

d’euros, 15 millions d’euros et 14 millions d’euros pour les 

exercices 2007, 2006 et 2005.

La répartition moyenne pondérée des actifs de couverture du Groupe par nature d’investissement s’établit comme suit :

(en % et en millions d’euros) Répartition des actifs du régime Répartition de la juste valeur des actifs du régime

2007 2006 2005 2007 2006 2005

Actions 51 % 49 % 55 % 89 92 101

Obligations 47 % 51 % 45 % 81 95 82

Autres 2 % - - 4 - -

TOTAL 100 % 100 % 100 % 174 187 183

27.5 Hypothèses retenues pour les calculs actuariels

Retraites et avantages assimilés Couverture médicale

2007 2006 2005 2007 2006 2005

Taux d’actualisation moyen pondéré 5,63 % 4,92 % 4,44 % 6,13 % 5,72 % 5,74 %

Taux de rendement moyen pondéré attendu des actifs du régime 6,36 % 6,37 % 6,38 % - - -

Taux d’augmentation moyen pondéré long terme des prestations 
futures

2,33 % 2,38 % 3,11 % na 3,77 % 4,00 %

Les taux de rendement à long terme attendus des actifs de 

régime ont été déterminés pour chaque plan en tenant compte 

des politiques d’investissement, des taux de rendement attendus 

pour chacun des composants du portefeuille d’investissement 

et des particularités de chaque pays.

En tenant compte des changements intervenus sur la 

couverture médicale en 2006 et 2007, l’hypothèse moyenne 

de l’augmentation des coûts de couverture médicale pour les 

retraités de moins de 65 ans est de 6 % pour 2008, 5, 25 % 

pour 2009, 5 % pour 2010 et les années futures (zéro pour les 

retraités de plus de 65 ans).

Le tableau présenté ci-dessous présente la sensibilité au 

taux d’augmentation des coûts de couverture médicale sur 

l’engagement au 31 décembre 2007 et les coûts de couverture 

médicale au titre de l’exercice 2007 au taux de clôture 2007 :

(en millions d’euros) Sensibilité des hypothèses 2007

1 % d’augmentation des coûts de couverture médicale

Impact sur les coûts 2007

Impact sur l’engagement au 31 décembre 2007

-

  2

1 % de réduction des coûts de couverture médicale

Impact sur les coûts 2007

Impact sur l’engagement au 31 décembre 2007

-

 (1)
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Note 28

Provisions pour restructurations et autres provisions

28.1 Provisions pour restructuration

(en millions d’euros) 31 décembre 2007 31 décembre 2006 31 décembre 2005

Solde d’ouverture 120 54 76

Dotations (1) 143 154 130

Reprises (1) (16) (31) (17)

Utilisations de l’exercice (131) (82) (92)

Écarts de conversion (2) (3) 7

Reclassification en « Passifs liés aux actifs destinés à être cédés » - - (34)

Variation des provisions classées en « Passifs liés aux actifs destinés à être 
cédés »

5 29 -

Autres mouvements (2) (19) (1) (16)

SOLDE DE CLÔTURE 100 120 54

Dont courant 75 72 45

Dont non courant 25 48 9

(1) Les coûts de restructuration, nets des reprises ont été enregistrés dans le compte de résultat consolidé comme suit :

(en millions d’euros) 31 décembre 2007 31 décembre 2006 31 décembre 2005

Résultat des activités poursuivies

Coûts de fermeture (68) (66) (39)

Dépréciation d’actifs (14) - (1)

Autres produits (charges) (82) (66) (40)

Résultat des activités arrêtées ou en cours de cession (45) (57) (73)

TOTAL COÛTS DE RESTRUCTURATION (127) (123) (113)

(2) Les dépréciations d’actifs sont comptabilisées en déduction des actifs correspondants. Au 31 décembre 2007, 31 décembre 2006 et au 31 décembre 2005, ces 

dépréciations s’élèvent respectivement à 14 millions d’euros, 4 millions d’euros et 3 millions d’euros.
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28.2 Autres provisions

(en millions d’euros) Garanties Autres Total (2)

Solde au 1er janvier 2005 50 86 136

Dotations 64 272 336

Reprises (5) (103) (108)

Utilisations de l’exercice (63) (25) (88)

Écarts de conversion et autres mouvements (8) (6) (14)

Solde au 31 décembre 2005 38 224 262

Dotations 81 73 154

Reprises (5) (18) (23)

Utilisations de l’exercice (1) (71) (132) (203)

Écarts de conversion et autres mouvements (3) 6 3

Solde au 31 décembre 2006 40 153 193

Dotations 71 30 101

Reprises (7) (27) (34)

Utilisations de l’exercice (61) (47) (108)

Écarts de conversion et autres mouvements 8 (21) (13)

Solde au 31 décembre 2007 51 88 139

(1) Pour l’année 2006, ce poste inclut principalement les versements contractuels auxquels le Groupe s’était engagé pour la cession de l’usine de fabrication de tubes 

d’Anagni.

(2) Répartition du montant total entre non courant et courant :

50 millions d’euros en passif non courant et 89 millions d’euros en passif courant au 31 décembre 2007 ;

107 millions d’euros en passif non courant et 86 millions d’euros en passif courant au 31 décembre 2006 ;

185 millions d’euros en passif non courant et 77 millions d’euros en passif courant au 31 décembre 2005.

•

•

•

Note 29

Paiements sur la base d’actions

Plans de stock-options et actions ordinaires 
potentiellement dilutives

Le Conseil d’administration du Groupe réuni le 21 juin 2007 

a décidé de lancer un Plan d’Attribution Gratuite d’Actions. 

Dans le cadre de ce plan, les salariés éligibles recevront 

gratuitement 20 actions nouvelles à émettre Thomson. La 

durée de la période d’acquisition des droits est différente 

suivant les pays concernés et les règles locales. Elle est de 2 

ans pour la France et certains autres pays européens et peut 

atteindre 4 ans pour certains pays comme par exemple aux 

États-Unis. Les conditions d’attribution sont les suivantes :

présence à la date d’échéance de l’acquisition des droits ; 

et

durée de conservation obligatoire des actions selon les 

pays concernés (2 ans pour la France et certains pays 

européens, aucune condition de durée aux États-Unis).

•

–

–

La charge de rémunération relative au plan d’actions gratuites 

a été estimée sur la base d’un calcul similaire à celui des 

autres plans d’options. La juste valeur de l’avantage octroyé 

au titre des 464 060 actions gratuites attribuées s’élève à 

5 millions d’euros à la date d’attribution, à reconnaître 

linéairement sur la période d’acquisition des droits.

Le Conseil d’administration du Groupe réuni le 17 octobre 

2007 a approuvé un plan de rétention réservé à certains 

Managers Clefs et Hauts Potentiels du Groupe dénommé 

« Long Term Incentive Plan » (LTIP). Dans le cadre de ce plan, 

des actions gratuites pourront être remises en 2009 et 2010 

en fonction de la réalisation d’objectifs de performance 

opérationnelle du Groupe sur 2007, 2008 et 2009.

Le 14 décembre 2007, le Conseil d‘administration a approuvé 

un nouveau plan d’options de souscription d’actions.

Au 31 décembre 2007, le nombre total des stock-options 

encore existantes s’élève à 13 88 9 731, qui se répartissent 

•

•
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en 9 382 671 options accordées aux employés et directeurs,  

888 000 options accordées dans le but de retenir les salariés 

dans le cadre d’acquisition, et 3 627 060 options accordées aux 

salariés et aux directeurs qui ne rentrent pas dans le champ 

d’IFRS 2 en conformité avec les dispositions d’IFRS 1. Les 

détails de ces plans de stock-options sont décrits plus loin dans 

cette note.

Conformément aux dispositions transitoires prévues par la 

norme IFRS 2, Paiement sur la base d’actions, seuls les plans 

émis après le 7 novembre 2002 et dont les droits permettant 

l’exercice des options restent à acquérir au 1er janvier 2005 

sont comptabilisés selon IFRS 2. En conséquence seuls sont 

présentés ci-dessous les plans comptabilisés selon IFRS 2 :

Type 
de plan Dates d’octroi

Nombre 
d’options 

accordées

Nombre 
de bénéfi-

ciaires 
initial

Date d’acquisition 
des droits

Durée 
de vie de 

l’option
Prix 

d’exercice 

Juste valeur 
estimée 

des options 
accordées 

Nombre 
d’options 
annulées 
depuis le 
début du 

plan

Nombre 
d’options 
restantes

Plan 3 Options de 

souscription

22 septembre 

2004

3 599 900 574 50 % le 

22 septembre 2007 

50 % le 

22 septembre 2008

10 ans 16,00 € 6,53 € 1 013 840 2 586 060

Plan 4 Options 

d’achat

19 avril 2005 719 400 93 50 % le

 19 avril 2008

50 % le

 19 avril 2009

10 ans 20,82 € 7,32 € 131 200 588 200

Plan 5 Options 

d’achat

8 décembre 

2005

1 993 175 390 50 % le

 8 décembre 2008 

50 % le

 8 décembre 2009

10 ans 17,73 € 6,25 € 406 050 1 587 125

Plan 6 Options de 

souscription

21 septembre 

2006

2 739 740 485 50 % le

 21 septembre 2008 

50 % le

 21 septembre 2009

8 ans 12,49 € 3,22 € 233 250 2 506 490

Plan 

d’Attribution 

Gratuite 

d’Actions

Actions 

gratuites

21 juin 2007 464 060 23 203 Du 21 juin 2009

au 21 juin 2011

- - De 12,41 €  
à 13,08 € 

24 060 440 000

LTIP Actions 

gratuites

17 octobre 

2007

368 696 (1) 124 Du 17 octobre 2009

au 17 octobre 2010

- - De 10,74 €  
à 11,11 € 

- 368 696

Plan 7 Options de 

souscription

14 décembre 

2007

1 307 100 482 50 % le

 14 décembre 2009

50 % le

 14 décembre 2010

8 ans 10,43 € 2,08 € 1 000 1 306 100

(1) Estimation liée à la réalisation des conditions suspensives d’attribution.
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Le nombre d’options restantes ainsi que leur prix moyen pondéré d’exercice ont connu les variations suivantes :

Nombre d’options
Prix d’exercice moyen pondéré 

(en € )

Nombre d’options restantes au 1er janvier 2005 3 589 310 16,0

Options accordées 2 712 575 18,6

Options supprimées (204 920) 16,5

Nombre d’options restantes au 31 décembre 2005

(avec une durée de vie contractuelle résiduelle de 9 ans)

6 096 965 17,1

(compris entre 16 €  et 20,82 € )

Dont options exerçables - -

Options accordées 2 739 740 12,5

Options supprimées (530 390) 16,5

Nombre d’options restantes au 31 décembre 2006

(avec une durée de vie contractuelle résiduelle de 8 ans)

8 306 315 15,6

(compris entre 12,49 €  et 20,82 € )

Dont options exerçables - -

Options accordées 2 139 856 6,4

Options supprimées (1 063 500) 15,8

Nombre d’options restantes au 31 décembre 2007

(avec une durée de vie contractuelle résiduelle de 8 ans – hors actions gratuites)

9 382 671 13,5

(compris entre 0 €  et 20,82 € )

Dont options exerçables 1 293 030 16,0

Attribution d’actions ordinaires en relation avec la 
création de TCL – Thomson Electronics (« TTE »)

En relation avec l’accord conjoint avec TCL Multimedia 

(anciennement Corporation – « TCL ») réalisé en 2004 afin de 

créer TCL-Thomson Electronics (« TTE »), Thomson pouvait 

être amené à accorder à certains de ces anciens salariés qui 

sont maintenant employés par TTE des bonus payés sous la 

forme d’actions Thomson.

Le montant maximum de ces actions accordées par Thomson 

était de 545 279 divisé en quatre tranches égales à chaque 

date anniversaire de l’attribution du plan (141 838 de ces 

actions accordées ne rentrent pas dans le champ d’application 

d’IFRS 2) et la juste valeur estimée de l’action accordée aux 

employés de TTE s’élève à 15,1 euros à la date de début du 

plan. Les dates d’acquisition des droits s’échelonnaient entre 

août 2004 et août 2007.

Plans d’attribution d’actions dans le cadre des 
acquisitions d’entreprise dans le but de retenir les 
salariés

Inventel : Thomson a acquis 100 % d’Inventel le 29 mars 

2005.

En complément du montant total payé pour l’acquisition, un 

plan d’attribution d’actions a été mis en place pour un nombre 

maximum de 1 760 000 actions Thomson qui seront attribuées 

à un prix d’exercice de 20,72 euros à l’issue d’une période 

d’acquisition, soit pour 50 % du 1er juillet 2006 au 30 septembre 

2007 et pour 50 % du 1er juillet 2007 au 29 février 2008.

À la date d’attribution du plan, la juste valeur estimée de chaque 

option accordée aux employés d’Inventel s’élevait à 3,2 euros 

par option.

Cirpack : Thomson a acquis 100 % de Cirpack le 20 avril 2005. 

 En complément du montant payé pour l’acquisition, un plan 

d’attribution d’action a été mis en place pour un nombre 

maximal de 2 101 756 actions Thomson qui seront accordées 

à un prix de 20,23 euros par action à l’issue d’une période 

d’acquisition, soit 50 % le 20 avril 2006 et 50 % le 20 avril 

2007. À la date d’attribution du plan, la juste valeur estimée 

de chaque option accordée aux employés de Cirpack s’élevait 

à 1,8 euro par option. Les options ont expiré en avril 2006 et 

avril 2007 sans être exercées. Il ne reste plus d’options  en vie 

au 31 décembre 2007.
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Synthèse des mouvements d’attribution d’actions liés à TTE, Cirpack et Inventel :

Nombre d’options 
pour les plans de rétention

Prix d’exercice moyen pondéré 
(en € )

Nombre d’options restantes au 1er janvier 2005 403 441 - 

Options accordées 3 861 756 20,5

Options supprimées (70 110) 0,0 

Nombre d’options restantes au 31 décembre 2005

(avec une durée de vie contractuelle résiduelle de 1 an)

4 195 087 18,8

(compris entre 0 €  et 20,7 € )

Dont options exerçables - -

Options exercées (TTE) (225 343) 0,0 

Options supprimées (4 176) 0,0 

Options arrivées à expiration (1 050 878) 20,2

Nombre d’options restantes au 31 décembre 2006

(avec une durée de vie contractuelle résiduelle de 1 an)

2 914 690 19,8

(compris entre 0 €  et  0,7 € )

Dont options exerçables - -

Options exercées (TTE) (28 985) 0,0 

Options supprimées (74 827) 0,0 

Options arrivées à expiration (1  930  878) 20,5

Nombre d’options restantes au 31 décembre 2007 880 000 20,7 

Dont options exerçables 880 000 20,7 

Principales hypothèses utilisées

L’estimation des justes valeurs des options octroyées a été 

réalisée en utilisant le modèle Black & Scholes de valorisation 

d’options.

Pour les plans de rétention d’Inventel et Cirpack, le nombre 

d’options à émettre dépend des conditions futures de marché 

(gain limité par un gain total plafonné). Pour ces plans, la juste 

valeur des options a été déterminée en utilisant les formules de 

Black & Scholes modifiées pour prendre en compte le plafond 

de gain.

Les données utilisées dans les modèles sont les suivantes :

Plan d’options accordé en
Pour le plan TTE 
octroyé en 2004

Pour le plan 
Cirpack 

octroyé en 2005(*) 

Pour le plan 
Inventel 

octroyé en 2005

(en % et en euros) 2007 2006 2005 2004

Prix moyen pondéré de l’action 
à la date d’évaluation

9,98 12,41 18,4 16,5 15,5 17,8 21,3

Prix moyen d’exercice pondéré 10,43 12,49 18,6 16 0 20,2 20,7

Volatilité attendue 28 % 30 % 35 % 35 % N/A 24 % 21 %

Durée de vie estimée(**) 5 ans 5 ans 7 ans 9 ans 2 ans 1 an 3 ans

Taux sans risque 4,1 % 3,6 % 3,6 % 4 % 4 % 2,7 % 2,8 %

Ratio de dividende attendu 3,4 % 2,25 % 1,8 % 1,8 % 1,8 % 1,8 % 1,8 %

Juste valeur à la date d’estimation 2,08 3,2 6,5 6,5 15,1 - (*) 3,2

(*) Le plan Cirpack était revalorisé à chaque clôture car il pouvait être réglé en trésorerie. La variation de juste valeur ((0,1) €  par option en 2007, (0,6) €  par option en 2006 

et (1, 1) €  par option en 2005) est comptabilisée en charge ou produit en contrepartie de la variation du passif au bilan.

(**) La durée de vie estimée est plus courte que la durée de vie contractuelle de l’option car elle représente la période estimée à compter de la date d’attribution à la date 

probable d’exercice.
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Pour les plans de stock-options, Thomson a considéré un taux 

de rotation du personnel de 8 % basé sur des observations 

historiques.

La volatilité représente une mesure de la variation passée 

d’un prix ou de la variation attendue sur une période. Le taux 

de volatilité utilisé dans le modèle de calcul des valeurs des 

options est basé sur la variance annualisée du rendement de 

l’action sur une période donnée.

Les facteurs considérés pour estimer la volatilité attendue pour 

les plans de stock-options ayant maturité long terme incluent :

la volatilité historique des actions Thomson sur la période la 

plus longue disponible ;

•

les ajustements de cette volatilité historique en fonction des 

changements intervenus dans le profil d’activité Thomson.

Pour les plans à maturité plus courte, la volatilité attendue a 

été déterminée sur la base de la volatilité implicite des actions 

Thomson observable à la date de début du plan.

Pour le Plan d’Attribution Gratuite d’Actions et le LTIP, Thomson 

a considéré un taux de rotation du personnel attendu entre 3 % 

et 10 % sur la base des données historiques de bénéficiaires 

concernées, un prix de l’action de respectivement 13,79 euros  

et 10,96 euros , un taux de dividende entre 2,6 % et 3,4 % et a 

déterminé la juste valeur à la date d’attribution entre 10,7 euros  

et 13,1 euros  par action.

•

Charges de l’exercice relatives aux plans de stock-options

(en millions d’euros) 2007(*) 2006 (*) 2005 (*)

Plans de souscription d’options destinés aux salariés et directeurs (10) (10) (6)

Plan de rétention(**) - (3) (6)

TOTAL (10) (13) (12)

(*) La contrepartie de cette charge a été créditée en capitaux propres pour un montant de 9 millions d’euros en 2007 (14 millions d’euros en capitaux propres et (1) million 

d’euros en dettes en 2006 ).

(**) Dont 1 million d’euros, 3 millions d’euros et 1 million d’euros ont été respectivement comptabilisés en 2006, 2005 et 2004 concernant des personnes autres que des 

salariés du Groupe.

Éléments concernant les plans auxquels IFRS 2 
n’a pas été appliqué (* )

 (*) Plans octroyés avant le 7 novembre 2002 et/ou non totalement 

acquis au 1er janvier 2005 

Les instruments de capitaux propres non retraités selon IFRS 

2 en conformité avec les dispositions d’IFRS 1 incluent les 

BASA (« Bons d’Achat et de Souscription d’Actions ») accordés 

le 15 septembre 2004 et acquis par les employés du Groupe 

éligibles au plan.

Les autres instruments de capitaux propres non retraités selon 

IFRS 2 sont :

les actions ordinaires Thomson attribuées aux employés de 

TTE avant le 31 décembre 2004, pour la partie acquise avant 

le 31 décembre 2004 ;

les stock-options octroyées en 2004 en échange d’anciennes 

stock-options octroyées avant le 7 novembre 2002 ;

les plans de stock-options octroyés avant le 7 novembre 

2002.

•

•

•

Plan 1 Plan 2 Plan TTE

Type de plan Options d’achat Options de souscription

Dates d’octroi 18 décembre 2000

16 mars 2001

23 juillet 2001

12 octobre 2001 31 juillet 2004

Nombre d’options octroyées 4 018 500 3 540 300 141 838

Date d’acquisition des droits 50 % le 18 décembre 2003, 
50 % le 18 décembre 2004

50 % le 12 octobre 2004, 
50 % le 12 octobre 2005

31 août 2004

Durée de vie de l’option 10 ans 10 ans 31 août 2004

Prix d’exercice (en € ) 55,90 31,50 0
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La synthèse des mouvements des options concernant les plans non retraités selon IFRS 2 (hors BASA) en conformité avec les 

dispositions d’IFRS 1 est présentée ci-dessous :

Nombre d’options
Prix d’exercice 

moyen pondéré (en € )

Nombre d’options restantes au 1er janvier 2005 

(avec une durée de vie contractuelle résiduelle de 9 ans)

5 384 080 25,1

Dont options exerçables 1 299 000 49,8

Options supprimées (963 130) 39,4

Nombre d’options restantes au 31 décembre 2005

(avec une durée de vie contractuelle résiduelle de 8 ans)

4 420 950 22,0

Dont options exerçables 905 200 45,1

Options supprimées (286 740) 19,0

Nombre d’options restantes au 31 décembre 2006

(avec une durée de vie contractuelle résiduelle de 7 ans)

4 134 210 22,2

Dont options exerçables 865 900 45,5

Options supprimées (507 150) 21,8

Nombre d’options restantes au 31 décembre 2007

(avec une durée de vie contractuelle résiduelle de 6 ans)

3 627 060 22,2

Dont options exerçables 2 187 680 26,3

Note 30

Autres dettes courantes et non courantes

(en millions d’euros) 2007 2006 2005

Redevances – non courantes - 19 22

Autres 59 52 81

TOTAL AUTRES DETTES NON COURANTES 59 71 103

Taxes à payer 86 68 116

Redevances – courantes 146 170 176

Dettes envers les fournisseurs d’immobilisations 17 18 14

Autres 298 415 444

TOTAL AUTRES DETTES COURANTES 547 671 750

Note 31

Dettes liées à l’acquisition de sociétés

Au 31 décembre 2007, Thomson a une dette liée à l’acquisition 

de sociétés pour un montant de 7 millions d’euros concernant 

principalement un complément de prix sur l’acquisition de 20 % 

des intérêts minoritaires de Technicolor Digital Cinema LLC.

Au 31 décembre 2006, Thomson a une dette liée à l’acquisition 

de sociétés pour un montant de 13 millions d’euros concernant 

principalement l’acquisition de NOB CMF. Cette dette a été 

entièrement payée par le Groupe au cours de l’année 2007.

Au 31 décembre 2005, Thomson avait une dette pour un 

montant brut de 138 millions d’euros envers Thales concernant 

l’acquisition en décembre 2005 de Thales Broadcast & 

Multimedia (« TBM »). Au cours du premier semestre 2006, ce 

montant dû à Thales a été entièrement payé par le Groupe.



RAPPORT ANNUEL  2007   – GROUPE THOMSON274

ÉTATS FINANCIERS10
Notes annexes aux comptes consolidés

Note 32

Résultat par action

Le calcul du résultat dilué par action part du Groupe prend en compte les éléments suivants :

2007 2006 2005

Numérateur :

Résultat net retraité (part du Groupe) des activités poursuivies (en millions d’euros) (1)

187 227 135

Dénominateur (nombre pondéré d’actions en milliers) : 288 600 287 586 293 796

Dont :

BASA - - 1 964

Convertible Silver Lake émise en septembre 2004 24 558 23 977 23 417

Options attribuées pour Cirpack et Inventel (pondérées) 966 2 291 924

Autres options attribuées (*) 26 126 830

(*) Certains plans de stock options ne sont pas considérés comme des instruments dilutifs au 31 décembre 2007 mais pourraient devenir dilutifs selon l’évolution du cours 

de l’action du Groupe. 

(1) Le résultat net des activités poursuivies est retraité des éléments suivants :

(en millions d’euros) 2007 2006 2005

Résultat net total des activités poursuivies 218 239 213

Résultat net (part du Groupe) des activités poursuivies 218 239 212

Dividendes payés sur les titres super subordonnés (net d’impôt) (19) (19) (5)

Résultat net (part du Groupe) des activités poursuivies retraité pour le calcul 
du résultat par action de base

199 220 207

Annulation du gain ou de la perte sur la variation de valeur du dérivé de l’obligation 
convertible Silver Lake et des intérêts de la période (net d’impôt)

(12) 7 (69)

Annulation du gain sur la variation de valeur de l’option d’achat accordée à TCL 
dans le cadre de la création de TTE

- - (3)

Résultat net (part du Groupe) des activités poursuivies retraité pour le calcul 
du résultat dilué par action

187 227 135
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Note 33

Frais de personnel et effectifs

La répartition géographique des effectifs du Groupe s’analyse ainsi :

2007 2006 2005

Europe (1) 8 552 9 267 9 435

Amérique du Nord 10 571 10 984 12 334

Asie (2) 2 972  6 648 7 441

Autres pays (3) 2 587 2 729 3 265

Nombre d’employés des filiales 24  682 29 628 32 475

Nombre d’employés des entreprises mises en équivalence (*) (*) 34 201

NOMBRE TOTAL D’EMPLOYÉS 24  682 29 628 66 676

(*) TCL n’est plus comptabilisé selon la méthode de la mise en équivalence (voir Note 14).

(1) Dont Pologne 1 349 998 970

(2)  Dont République populaire de Chine (Hong Kong inclus) 1 067 5 053 6 034

(3) Dont Mexique 1 650 1 955 2 204

Le total des avantages au personnel (incluant uniquement les entités consolidées) est détaillé comme suit :

(en millions d’euros) 2007 2006 2005

Salaires 1 040 1 072 1 044

Charges sociales 185 204 202

Coûts salariaux liés aux paiements en actions accordés aux dirigeants 
et aux employés (1)

10 12 9

Engagements de retraite - plans à prestations définies (2) (21) (121) 52

Indemnités de fin de contrat de travail et autres avantages au personnel à long terme (3) 113 120 116

TOTAL DES AVANTAGES AU PERSONNEL 
(SANS LES PLANS À CONTRIBUTIONS DÉFINIES) (4) 1 327 1 287 1 423

Engagements de retraite - plans à contributions définies 17 24 24

(1) Voir Note 29.

(2) Voir Note 27.

(3) Y compris en 2007, 2006 et 2005 des indemnités de fin de contrat de travail pour respectivement 113, 119 et 110 millions d’euros. Ces coûts figurent en coûts de 

restructuration dans le compte de résultat (voir Note 28).

(4) Les contributions définies payées dans le cadre d’un régime social légal et obligatoire sont comprises dans le montant de charges sociales présenté ci-dessus.
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Note 34

Acquisitions, cessions et autres opérations de trésorerie présentées dans le tableau 
des flux de trésorerie consolidés

(a) Acquisitions de filiales et de participations

(en millions d’euros) 2007 2006 2005

Inventel - - (82)

Cirpack - - (40)

ContentGuard - - (20)

Premier Retail Network - - (248)

The Moving Picture Company - - (11)

Nextamp - (2) (7)

VCF Thématiques - (17) (11)

Videocon industries - - (240)

Technicolor - - (77)

Canopus - (83) -

Convergent - (32) -

Thales Broadcast & Multimedia - (133) -

NOB CMF (11) (6) -

SyncCast (9) - -

Technicolor Universal Media Services LLC (11) - -

ITV contrat (7) - -

Autres (14) (8) (20)

Acquisitions de titres de participation (52) (281) (756)

Diminuées de la trésorerie des sociétés acquises 1 26 61

ACQUISITIONS DE TITRES DE PARTICIPATION, NETTES (51) (255) (695)

(b)  Variation du besoin en fonds de roulement 
et des autres actifs et passifs

Poursuivant sa politique de gestion de risque de crédit, 

Thomson a désormais recours de façon courante à la cession 

de certaines créances à des sociétés d’affacturage en Europe et 

en Amérique du Nord. En 2007 et 2006, Thomson a vendu des 

créances sans recours dans le cadre de ses activités poursuivies 

pour un montant de 273 millions d’euros et 186 millions d’euros 

respectivement (voir Note 11 pour les créances sur les activités 

arrêtées ou en cours de cession).

(c)  Variation nette de la trésorerie d’exploitation 
des activités poursuivies

En 2006, les flux de trésorerie d’exploitation de 536 millions 

d’euros qui proviennent des activités poursuivies comprennent 

un décaissement de trésorerie de 46 millions d’euros engendré 

par les activités Tubes & Partenariats Électronique Grand Public 

et correspondant principalement à des règlements négociés 

entre Thomson, TTE et TCL dans le cadre de la sortie de 

l’activité TV. Ces règlements ne sont pas récurrents mais ne 

peuvent pas être qualifiés de flux liés aux activités arrêtées ou 

en cours de cession selon IFRS 5.

(d)  Flux de trésorerie nets utilisés par les activités 
arrêtées ou en cours de cession

En 2007, le décaissement de trésorerie lié aux activités 

arrêtées ou en cours de cession s’élève à 145 millions d’euros 

(dont 57 millions d’euros de variation positive de la trésorerie 

d’investissement suite au paiement reçu de la vente des 

activités Audio-Vidéo et Accessoires).  En 2006, le décaissement 

de trésorerie lié aux activités arrêtées ou en cours de cession 

s’élève à 276 millions d’euros. En 2005 le décaissement total de 

trésorerie attribué aux activités arrêtées ou en cours de cession 

est de 361 millions d’euros (dont 359 millions d’euros provenant 

de la trésorerie d’exploitation). Ce décaissement est net de la 
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trésorerie reçue de la vente des actifs Thomson à Videocon 

pour un montant de 223 millions d’euros, immédiatement 

réinvesti pour financer l’achat des titres de Videocon Industries 

pour 240 millions d’euros. En 2005, le flux de trésorerie de 

financement provenant des activités arrêtées ou en cours de 

cession est net du financement par Thomson du remboursement 

des dettes avant cession.

Note 35

Obligations contractuelles et autres 
engagements

Le tableau ci-dessous détaille au 31 décembre 2007 les 

obligations contractuelles et les engagements commerciaux 

pour lesquels le Groupe devra effectuer des paiements futurs 

certains ou éventuels. Ils incluent les engagements fermes 

conduisant à des paiements certains ou éventuels mais 

excluent les options que le Groupe détient car elles ne sont 

pas considérées comme des engagements fermes ou des 

obligations. Quand une obligation de paiement futur peut être 

annulée par le paiement d’une pénalité, les montants futurs 

détaillés dans les tableaux sont ceux dont la Direction du 

Groupe a jugé la réalisation la plus probable, compte tenu de 

ces deux alternatives.

Le Groupe donne certaines garanties à des tiers (institutions 

financières, clients/partenaires et agences gouvernementales) 

afin d’assurer la bonne exécution des obligations contractuelles 

prises par Thomson et par ses filiales consolidées dans le 

cadre de ses activités ordinaires. Les garanties ne figurent 

pas dans le tableau ci-dessous du fait qu’elles n’augmentent 

pas les engagements du Groupe par rapport aux engagements 

pris initialement par les entités concernées. L es garanties de 

performance, en particulier dans le cadre des services de 

gestion de régies de diffusion professionnelle de l’activité 

Services pour Réseaux de diffusion et les contrats à long terme 

liés à l’activité Diffusion professionnelle & Réseaux ne sont pas 

inclus dans ce tableau.

Dans le cadre de son activité courante, le secteur d’activité 

Services peut être amené à donner des garanties à ses clients 

sur les produits stockés puis distribués de ses clients contre 

les risques ou préjudices qui peuvent être encourus lors de la 

création, le stockage ou la distribution. De telles garanties sont 

cuvertes par des contrats d’assurances et sont donc exclues 

du tableau ci-dessous. Les garanties données par les filiales du 

Groupe au titre des dettes, des engagements de crédit-bail et 

de toutes autres obligations ou engagements d’autres filiales 

du Groupe n’apparaissent pas ci-dessous car les obligations 

auxquelles elles correspondent figurent déjà dans le tableau 

ci-après.

Aucun engagement matériel n’a été omis dans cette note en 

accord avec les IFRS.
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Obligations contractuelles 
et engagements commerciaux Paiements dus par date d’échéance

(en millions d’euros) 31 décembre 2007 Moins d’un an Entre 1 et 3 ans Entre 3 et 5 ans Plus de 5 ans

Paiements futurs certains

Engagements figurant au bilan :

Dette financière excluant les loyers liés 
aux contrats de location-financement (1)

1 771 737 134 208 692

Loyers liés aux contrats de location-financement (2) 52 8 26 6 12

Dettes relatives aux acquisitions et aux cessions 
d’entités

7 7 - - -

Engagements hors bilan :

Loyers liés aux contrats de location simple (3) 409 98 136 76 99

Engagements fermes d’achat (4) 236 170 43 23 -

Autres paiements futurs certains (5) 9 7 2 - -

TOTAL PAIEMENTS FUTURS CERTAINS (*) 2 484 1 027 341 313 803

Paiements futurs éventuels

Engagements hors bilan :

Garanties données (6) 59 36 5 1 17

Lettres de change non-échues (7) 41 41 - - -

Autres paiements futurs éventuels (8) 48 4 31 9 4

TOTAL PAIEMENTS FUTURS ÉVENTUELS (*) 148 81 36 10 21

(*) Le montant total des « Paiements futurs certains » et des « Paiements futurs éventuels » s’élevaient respectivement au 31 décembre 2006 à 3 398 millions d’euros et à 

241 millions d’euros en ce qui concerne les activités poursuivies. La réduction du montant total des « Paiements futurs certains » est principalement due à la réduction 

de la dette du Groupe (voir Note 25).

(1) Les dettes financières sont présentées pour leurs montants principaux et les intérêts dus. Les charges futures d’intérêt et les swaps de taux d’intérêt ne sont pas présentés 

dans ce tableau. Les swaps de devises qui couvrent les opérations et les options de change sont décrits dans un tableau séparé ci-après.

(2) Les principaux loyers liés aux contrats de location-financement sont relatifs au secteur d’activité Services (28 millions d’euros au Mexique et 14 millions d’euros au 

Royaume-Uni).

(3) Les loyers liés aux contrats de location simple sont décrits ci-après dans cette note.

(4) Sont inclus en particulier des engagements d’achat d’espaces publicitaires dans l’industrie du cinéma pour 96 millions d’euros et des engagements d’achat sur un 

volume minimum de marchandises envers des fournisseurs asiatiques pour un montant de 92 millions d’euros.

(5) Les autres engagements à long terme concernent des accords passés pour des prestations de services liées au traitement de films et de post production, des engagements 

de parrainage donnés aux États-Unis, ainsi que diverses avances contractuelles.

(6) Ces garanties comprennent :

des garanties données dans le cadre de cessions d’actifs pour un montant de 22 millions d’euros ;

des garanties données aux douanes et pour des actions judiciaires pour 25 millions d’euros qui comprennent essentiellement les garanties pour crédit d‘enlèvement, 

requises par l’administration des douanes pour bénéficier d’un régime dérogatoire de droit de douanes. La dette douanière est généralement exigible dès l’arrivée des 

marchandises sur le territoire communautaire. Dans le cas d’un flux régulier d’importation, la législation douanière prévoit que l’opérateur puisse payer à échéance d’un 

mois, en contrepartie de la constitution d’un cautionnement bancaire. La valeur de cette caution correspond aux frais à payer au terme de cette échéance d’un mois ;

diverses garanties données à l’administration des douanes afin d’exonérer de droits de douanes toutes les opérations de transit par les entrepôts des douanes en vue 

d’une réexportation, et des garanties pour transit afin que les droits de douanes soient payés sur le lieu de livraison final dans le pays d‘importation. L’échéance de ces 

garanties bancaires coïncide avec l’échéance des accords douaniers renouvelables mensuellement.

(7) Les lettres de change non échues concernent principalement des garanties en faveur d’une compagnie d’assurance pour les employeurs aux États-Unis pour un montant 

de 24 millions d’euros.

(8) Les paiements futurs éventuels comprennent principalement des paiements relatifs à des compléments de prix pour 15 millions d’euros liés à des acquisitions 

passées.

Informations supplémentaires :

les garanties et engagements d’achat reçus s’élèvent à 245 millions d’euros au 31 décembre 2007. Ce montant est relatif aux royalties provenant des bénéficiaires de 

licences au sein du secteur d’activité Technologie ;

le tableau ci-dessus concerne uniquement les activités poursuivies. Les obligations contractuelles et les engagements commerciaux, certains ou éventuels, des activités 

arrêtées ou en cours de cession s’élèvent respectivement à 1 million d’euros et à 21 millions d’euros au 31 décembre 2007.

•

•

•

•

•
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Engagements relatifs aux instruments financiers

Les engagements relatifs aux instruments financiers utilisés par 

le Groupe génèrent des encaissements et des décaissements 

futurs concomitants. Ils n’ont donc pas été inclus dans le 

tableau ci-dessus. Les engagements suivants sont présentés 

distinctement dans le tableau ci-dessous :

couvertures à terme de devises, swaps et options  : pour le 

montant des encaissements et décaissements respectifs ;

couvertures sur les métaux (dénouées en trésorerie) : pour le 

montant nominal de la dette sous-jacente ;

swaps d’intérêt : pour le montant nominal de la dette. 

•

•

•

(en millions d’euros) 31 décembre 2007

Swaps de change 1 064

Couvertures à terme de devises 392

Swaps de taux d’intérêt 817

Instruments de couverture sur les métaux 8

Options de change 393

TOTAL DES ENGAGEMENTS DONNÉS 2 674

Swaps de change 1 068

Couvertures à terme de devises 392

Swaps de taux d’intérêt 817

Instruments de couverture sur les métaux 8

Options de change 388

TOTAL DES ENGAGEMENTS REÇUS 2 673

Loyers liés aux contrats de location simple

Les engagements de paiements minimaux liés aux contrats de location non-résiliables sont dus selon l’échéancier ci-après :

(en millions d’euros)

Paiements minimaux 
des contrats de location (1)

Engagements de loyers futurs 
à percevoir par le Groupe (2)

Valeur nette des engagements 
minimaux des contrats de location

2008 98 (10) 88

2009 78 (9) 69

2010 58 (8) 50

2011 43 (6) 37

2012 33 (5) 28

Après 5 ans 99 (5) 94

TOTAL 409 (43) 366

(1) Les paiements minimaux des contrats de location ne sont pas actualisés.

(2) Ces engagements de loyers futurs à percevoir par le Groupe concernent principalement ses clients de l’activité Services pour Réseaux du secteur d’activité Services.
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Les deux contrats importants de location simple suivants 

ont été signés concernant les sièges sociaux de Boulogne et 

d’Indianapolis :

le 29 février 2000, Thomson a vendu son siège social situé à 

Boulogne pour 91 millions d’euros (89 millions d’euros nets 

de frais). L’immeuble fait l’objet d’un contrat de location 

auprès de l’acquéreur jusqu’en 2009 ;

•

en mars 2000, Thomson, Inc. a vendu son siège administratif 

(immeuble qui regroupe les services administratifs et 

techniques) pour 57 millions d’euros, nets de frais. L’immeuble 

fait l’objet d’un contrat de location auprès de l’acquéreur pour 

une durée de 12 ans.

En 2007, la charge nette afférente aux loyers liés à des contrats 

de location s’est établie à 97 millions d’euros (107 millions 

d’euros de charges locatives et 10 millions d’euros de revenus 

de loyers).

•

Note 36

Risques et litiges

Dans le cours normal de ses activités, le Groupe peut faire l’objet 

de procédures judiciaires et de contrôles fiscaux, douaniers ou 

administratifs. Le Groupe enregistre une provision chaque fois 

qu’un risque constitue une obligation vis-à-vis d’un tiers dont 

le passif potentiel susceptible d’en résulter peut être estimé 

avec une précision suffisante.

Les procédures les plus significatives sont les suivantes :

Administration fiscale italienne

Videocolor

La Brigade Financière de vérification fiscale italienne (« Guardia 

di Finanza ») a mené un contrôle fiscal sur une ancienne 

filiale italienne de Thomson, la société Videocolor S.p.A. 

(« Videocolor »), qui avait exporté des tubes cathodiques 

vers Thomson Inc. aux États-Unis de 1993 à 1998. Dans son 

rapport remis en décembre 1999 au Bureau local des Impôts 

Directs, la Brigade Financière a préconisé des modifications 

dans les méthodes de valorisation des tubes exportés vers 

Thomson, Inc. et une augmentation à ce titre du montant total 

des revenus imposables de Videocolor de 31 millions d’euros 

pour les années 1993 à 1998.

En mai 2003, Videocolor a choisi de bénéficier, uniquement pour 

les années 1993 et 1994 et non pour les années suivantes, de 

la nouvelle loi d’amnistie votée par le Parlement italien en 2003. 

En application de cette loi d’amnistie, Videocolor s’est acquittée 

d’un montant global de 1 million d’euros, mettant ainsi un terme 

aux contentieux relatifs aux années 1993 et 1994. Videocolor 

conserve par ailleurs le droit d’utiliser ses déficits reportables 

de l’exercice 1993 et des exercices précédents.

En 2001, le Bureau local des Impôts Directs a notifié un 

redressement au titre de l’année 1995 qui se traduit par (i) 

des impôts complémentaires pour 4 millions d’euros et (ii) des 

pénalités pour 4 millions d’euros (avant intérêts). L’augmentation 

du résultat imposable notifié pour l’année 1995 est également 

relative au prix des tubes cathodiques. Videocolor a intenté 

un recours contre cette décision le 25 octobre 2001 devant le 

tribunal de Frosinone qui a statué le 17 mars 2003 en rejetant 

la quasi-totalité des notifications de l’administration fiscale 

italienne. Le Bureau local des Impôts Directs a fait appel le 

30 octobre 2003, devant la cour d’appel de Latina, et Videocolor 

a contesté cet appel le 25 juin 2004. Le jugement rendu par la 

cour d’appel le 20 novembre 2006 donne partiellement raison 

à Videocolor, en confirmant un redressement de 2 millions 

d’euros, pénalités incluses. Thomson étudie actuellement 

l’opportunité d’un recours devant la Cour Suprême, dans 

la mesure où ce redressement ne trouve pas de fondement 

en vertu des principes émis par l’OCDE relatifs aux prix de 

transfert.

En septembre 2002, le Bureau local des Impôts Directs a notifié 

un redressement au titre des années 1996 et 1997 qui se traduit 

par (i) des impôts complémentaires pour, respectivement, 

3 millions d’euros et 2 millions d’euros et (ii) des pénalités 

pour, respectivement, 3 millions d’euros et 2 millions d’euros. 

En décembre 2002, Videocolor a saisi le tribunal fiscal de 

Frosinone aux fins de faire annuler ces notifications de 

redressement. En novembre 2004, ce tribunal a rejeté la quasi-

totalité des redressements notifiés par l’administration fiscale 

italienne. Suite à l’appel du Bureau local des Impôts Directs 

en décembre 2005, la cour d’appel de Latina a donné raison à 

Videocolor dans un jugement de novembre 2007.
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Le 17 décembre 2003, le Bureau local des Impôts Directs a 

notifié un redressement au titre de l’année fiscale 1998 qui 

se traduit par (i) des impôts complémentaires pour 0,1 million 

d’euros et (ii) des pénalités pour 0,1 million d’euros. Videocolor 

a fait appel de cette notification le 2 mars 2004 devant la cour 

d’appel de Frosinone en Italie, qui a décidé, le 9 décembre 2005, 

le rejet de la quasi-totalité des notifications de l’administration 

fiscale italienne. Suite à l’appel du Bureau local des Impôts 

Directs, la cour d’appel de Latina a donné raison à Videocolor 

dans un jugement de novembre 2007.

Par conséquent, sauf si le Bureau des Impôts Directs fait appel 

auprès de la Cour Suprême avant le 27 novembre 2008, toutes 

les années, sauf 1995 partiellement, sont closes. Thomson 

prépare le recours auprès de la Cour Suprême sur le jugement 

au titre de l’année 1995.

Thomson a vendu Videocolor en février 2005 mais demeure 

responsable des conséquences possibles de cette affaire 

conformément aux garanties données à l’acheteur.

Thomson Multimedia Sales Italy

Le 24 mai 2006, la Brigade Financière de vérification fiscale 

italienne (« Guardia di Finanza ») a mené un contrôle fiscal 

sur la société Thomson Multimedia Sales Italy portant sur 

l’année 2003 et a émis un procès-verbal contestant (i) des 

déductions, (ii) un bénéfice fiscal lié à une restructuration des 

entités légales italiennes et (iii) la récupération de la TVA sur des 

commissions de ventes. La Brigade Financière de vérification 

fiscale italienne considère également que, pour la période 

2003 à 2005, Thomson Multimedia Sales Europe (une entité 

française) aurait un établissement stable en Italie. Le Bureau 

local des Impôts Directs de Milan n’a pas encore émis d’avis 

de redressement.

Afin de vérifier la validité potentielle des déductions fiscales 

liées à la restructuration des entités légales, le Bureau régional 

des impôts de Lazio a réalisé une vérification de Videocolor pour 

les années 2003 et 2004. Le rapport du Bureau régional a été 

rendu le 31 janvier 2007 et ne mentionne aucun redressement 

lié à cette restructuration.

Thomson est convaincu de la régularité de ses déclarations.

Superguide Corporation

En juin 2000, Superguide Corporation a assigné DIRECTV 

Entreprises, Inc., Thomson, Inc. et Echostar Communications 

Corporation devant un tribunal de la Caroline du Nord (« District 

Court ») pour contrefaçon de trois brevets sur des programmes 

de recherche de données, d’affichage et des programmes 

d’enregistrement. Gemstar Development Corporation a été 

appelée en garantie en mars 2001. En juillet 2002, le tribunal a 

débouté Superguide, considérant qu’aucun des trois brevets 

détenus par cette société n’avait été contrefait. Superguide 

Corporation et Gemstar Development Corporation, détenteur 

de sa licence, ont fait appel de cette décision devant la cour 

fédérale d’appel de Washington D.C. Le 12 février 2004, la 

cour d’appel fédérale a rendu une décision, annulant en partie 

la décision du tribunal concernant les brevets en question. 

En conséquence, la Cour d’appel a annulé la décision du 

tribunal de première instance (« District Court ») et renvoyé 

l’affaire devant un tribunal de première instance pour des 

investigations complémentaires. En août 2005, le tribunal a 

de nouveau émis un jugement en faveur de Thomson portant 

sur deux des trois brevets concernés. Thomson a également 

déposé une demande de référé (« summary judgment motion ») 

considérant que l’existence d’une sous-licence accordée par 

Gemstar à Thomson permet au Groupe de disposer des droits 

nécessaires à l’utilisation du troisième brevet. Gemstar s’est 

joint à Thomson dans cette procédure. En novembre 2006, le 

tribunal a rejeté la demande de référé de Thomson, considérant 

que la licence entre Superguide et Gemstar ne mentionne pas 

de façon claire que Gemstar avait un droit de sous-licence dans 

le domaine de la diffusion par satellite. Une audience a eu lieu 

pour déterminer si Gemstar détenait un droit de sous-licence 

sur le dernier brevet restant en mars 2007. Le 20 juillet 2007, 

la cour a rendu une décision statuant que Gemstar n’avait pas 

le droit de sous licencier le dernier brevet restant en litige. Le 

procès au fond concernant ce dernier brevet devrait avoir lieu 

en octobre 2008.

Procédure « anti-dumping » portant 
sur des téléviseurs fabriquées par l’usine 
thaïlandaise de Thomson

Les autorités douanières de huit pays européens ont procédé 

à un contrôle des importations, effectuées au sein de l’Union 

Européenne par des filiales du Groupe, de téléviseurs produites 

par Thomson dans son usine de Thaïlande. Ces contrôles, 

conformément aux lois de chaque pays, ont porté sur différentes 

périodes commençant au plus tôt en 1997 et se terminant au 

plus tard en août 2002. À la suite de ces contrôles, Thomson 

a reçu en mai 2004, janvier et février 2005, plusieurs avis de 

redressement, relatifs au paiement de droits « anti-dumping », 

qui seraient dus au Royaume-Uni, en Allemagne, en Italie, en 
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France, en Espagne, au Danemark, en Grèce et en Suède pour 

un montant total d’environ 16 millions d’euros hors intérêts et 

pénalités applicables. Le 24 mars 2005, le tribunal fiscal de 

Milan (Italie) a pris une position qui confirme le redressement ; 

Thomson a fait appel de cette décision. En novembre 2007, le 

tribunal espagnol « Audiencia Nacional » a rejeté un appel de 

Thomson contre la décision du Tribunal Économique Espagnol 

du 13 juillet 2005 qui confirmait un redressement des autorités 

douanières espagnoles du 13 juillet 2004. Thomson va poser 

un recours.

En août 2005, les autorités douanières françaises ont accepté 

de soumettre la demande de remboursement des droits à la 

Commission Européenne sur la base de l’article 239 du Code 

des douanes communautaire. En mai 2007, la Commission 

Européenne a rejeté cette demande, mais a reconnu la bonne 

foi de Thomson. En juillet 2007, Thomson a fait appel auprès 

de la Cour Européenne de Justice contre la décision de la 

Commission Européenne. De plus, Thomson a déposé en 

juillet 2007 un recours auprès de la Cour Européenne de Justice 

contre la Commission Européenne qui n’a pas répondu dans les 

délais à une demande de Thomson sur la base de l’article 220 

du Code des douanes communautaire.

Thomson estime qu’il a correctement déclaré et payé ses taxes 

sur les importations de téléviseurs et entend, par conséquent, 

se défendre vigoureusement contre ces redressements.

Association des anciens salariés de RCA 
du Comté de Taoyuan

En avril 2004, une association d’anciens salariés du site RCA 

de Taoyuan (Taiwan) a introduit une procédure collective sur le 

fondement de l’article 41 du Code de procédure Civil de Taiwan 

devant le tribunal de Taipei (Taiwan) contre TCE Television 

Taiwan Ltd. (« TCETVT ») et General Electric International, Inc. 

Les plaignants allèguent que les défendeurs n’ont pas donné 

les instructions nécessaires à la protection des salariés, et 

n’ont pas pris les mesures qui s’imposaient pour stocker ou 

vendre les produits chimiques utilisés par l’usine électronique 

de Taoyuan. L’association demande des dommages et intérêts 

s’élevant à 2,4 milliards de TWD (74 millions d’euros au taux de 

change en vigueur au 31 décembre 2007) afin d’indemniser les 

membres de l’association qui sembleraient encourir un risque 

de cancer et d’autres maladies, plus élevé que la normale, 

du fait de leur présence sur le site entre 1970 et 1992. Le 

18 mars 2005, la plainte de l’association a été rejetée par le 

tribunal de district de Taipei au motif que l’association n’avait 

pas respecté certaines procédures liées aux recours collectifs 

(« class action »). En octobre 2005, l’Association a fait appel de 

cette décision de rejet auprès de la Cour Suprême de Taiwan, 

qui a renversé le jugement en décembre 2005. L’affaire a été 

renvoyée devant le tribunal de district de Taipei aux fins de 

poursuivre les débats sur la régularité du recours collectif formé 

par l’Association. Depuis, les parties ont remis au tribunal des 

conclusions tant sur les aspects de fond que de procédure. 

Plus récemment, les plaignants ont déposé une plainte visant 

à inclure dans la procédure comme défendeurs d’autres entités 

du Groupe Thomson. Le litige est défendu vigoureusement et il 

est encore difficile d’apprécier comment l’évolution de celui-ci 

sera impactée par l’ajout des nouveaux défendeurs.

Pegasus Development Corporation 
et Personalized Media Communications, L.L.C.

En décembre 2000, Pegasus Development Corporation 

(« Pegasus ») et Personalized Media Communications, 

L.L.C. (« PMC ») ont intenté un procès devant un tribunal du 

Delaware à l’encontre de Thomson, Inc., DIRECTV, Inc., Hughes 

Electronics Corporation et Philips Electronics North America 

Corporation, en soutenant que les défendeurs avaient contrefait 

sept brevets sur le traitement du signal satellite numérique. 

En novembre 2001, StarSight Telecast, Inc., TVG-PMC, Inc. et 

Gemstar-TV Guide International, Inc, appelés en garantie, ont 

formé une demande reconventionnelle.

Par la suite, Thomson, Inc. a formé une demande reconventionnelle 

amendée pour obtenir la reconnaissance d’une violation des 

règles de la concurrence, et pour concurrence déloyale. 

Cette requête a été transférée au tribunal de la Géorgie par la 

commission statuant sur les conflits impliquant plusieurs Etats, 

afin de la joindre aux procédures d’instructions « MDL-1274 » 

en instance dans cet Etat, auxquelles sont parties notamment 

Gemstar-TV Guide International, Inc., Scientific Atlanta, Inc., 

Pioneer Corp. et EchoStar Communications Corp. et autres 

parties. En juin 2003, dans le cadre d’un nouvel accord 

commercial entre Gemstar et le Groupe, Thomson a retiré sa 

plainte contre Gemstar et cette dernière a par ailleurs accepté 

d’accorder à Thomson une garantie forfaitaire concernant les 

brevets PMC. En mars 2004, le Tribunal du District Nord de 

Géorgie a renvoyé la demande devant le Tribunal du District 

du Delaware, ce même tribunal ayant décidé en mai 2003 de 

surseoir à statuer en attendant un réexamen des brevets litigieux 

par l’office américain des brevets et marques (« USPTO »).
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L’USPTO a émis une décision technique sur les sept brevets, 

rejetant la quasi-totalité des demandes de Pegasus et de PMC 

envers Thomson et considérant que les technologies concernées 

n’étaient pas brevetables. En octobre 2007, l’USPTO a émis un 

nouvel avis modifiant sa position initiale et visant à rouvrir la 

procédure pour un brevet uniquement (U.S. N° 5 233 654, le 

« brevet ‘654 »). De ce fait, le 31 octobre 2007, Pegasus et 

PMC ont déposé une demande de référé auprès du tribunal du 

Delaware en vue d’obtenir la fin partielle du surseoir à statuer 

de mai 2003 et d’obtenir un jugement préliminaire concernant le 

brevet ‘654. Les défendeurs s’opposent vigoureusement à cette 

demande. En ce qui concerne les 6 autres brevets, Pegasus 

et PMC ont fait appel et continue de s’opposer à la décision 

favorable de l’USPTO auprès de la Chambre d’Appels sur les 

litiges de brevets.

IP Innovation et Technology Licensing Corp.

Le 20 juin 2003, Technology Licensing Corp. (« TLC »), 

considérant que la circulation ou la production de certains 

produits de Grass Valley constituait une violation de quatre de 

ses brevets américains, a intenté un procès devant un tribunal 

de la Californie (« District Court for the Eastern District of 

California »). Par la suite, TLC a demandé le réexamen de deux 

de ses brevets par l’office américain des brevets et marques, 

la décision du tribunal est donc suspendue tant que celle de 

l’office américain des brevets et des marques n’a pas été 

rendue. En juin et juillet 2005, le tribunal a rendu un jugement 

en référé en faveur de Thomson concernant les deux autres 

brevets en litige. TLC a fait appel de ce jugement devant la Cour 

d’appel fédérale. Le 20 avril 2006, les parties sont parvenues 

à un accord sur les brevets concernés par le jugement rendu 

en appel. Le litige est toujours en cours pour ce qui concerne 

les deux autres brevets.

STV Asia, LTD contre Premier Retail Network

Le 2 mars 2006, STV Asia, LTD (« STV ») a intenté un recours 

devant un tribunal de Californie (« District Court for the Northern 

District of California ») à l’encontre de Premier Retail Networks 

(« PRN »), filiale de Thomson depuis août 2005. STV considère 

que le réseau de diffusion de PRN au sein des chaînes de 

distribution contrefait deux des brevets qu’elle détiendrait 

aux États-Unis. Le 15 mai 2007, les parties, y compris le 

représentant des anciens actionnaires de PRN, ont conclu des 

accords transactionnels qui mettent un terme à l’ensemble des 

poursuites sans impact matériel pour Thomson.

Rembrandt technologies 
contre Fox Entertainment et NBC

En décembre 2006, Rembrandt Technologies a intenté deux 

actions judicaires séparées l’une contre Fox et l’autre contre 

NBC devant le tribunal du Delaware. Chaque plainte prétend 

que Fox et NBC ont utilisé sans en avoir le droit le brevet U.S. 

n° 5243627 dénommé « Signal Point Interleaving Technique » 

(le «  brevet  ’627 ») du fait de transmission, réception et 

retransmission, via les systèmes de télévision de Fox et NBC, 

de signaux numériques qui sont sous la norme ATSC de 

télévision numérique. Fox et NBC ont demandé que Thomson 

les défende et les indemnise alléguant que les réclamations 

de Rembrandt Technologies concernent des équipements 

de transmission numérique vendus à Fox et NBC par Thalès 

Broadcast & Multimedia, une société acquise par Thomson 

en décembre 2005 de la société Thalès (un groupe français 

coté sur le marché Euronext). Bien que Thomson n’ait pris 

aucun engagement d’indemnisation de Fox et NBC au cas où 

ils auraient à payer des indemnités, Thomson a accepté de 

prendre en charge une partie des coûts de la défense. Le litige 

sera jugé en octobre 2009 et est vigoureusement défendu.

Enquête sur les tubes cathodiques

Le 28 novembre 2007, Thomson Inc. a fait l’objet d’une 

assignation (« subpoena ») de la part de la Division Antitrust 

de l ’U.S. Department of Justice dans le cadre d’une enquête 

portant sur des comportements anticoncurrentiels allégués 

dans l’industrie du tube cathodique (« cathode ray tubes » ou 

« CRT »), et notamment dans le domaine des tubes cathodiques 

pour télévisions (Color Picture Tubes ou « CPT ») et des tubes 

cathodiques pour ordinateurs (Color Display Tubes ou « CDT »). 

Le 9 janvier 2008, Thomson a fait l’objet d’une demande de 

renseignements de la Commission européenne, en application 

de l’article 18(2) du Règlement (CE) n°1/2003, portant également 

sur l’industrie du tube cathodique. En outre, des  class actions 

alléguant des atteintes aux règles de la concurrence ont  été 

lancées  aux É tats-Unis à l’encontre de Thomson (ainsi qu’à 

l’encontre d’autres sociétés intervenant ou étant intervenues 

dans l’industrie du tube cathodique), le 28 janvier 2008 et à des 

dates postérieures, et ont  fait ou pourront faire l’objet d’une 

jonction devant les juridictions du Northern District of California. 

Thomson a cédé ses activités CPT en 2005 et n’a jamais été 

impliquée dans l’industrie CDT. La Société prend les mesures  

qu’elle considère appropriées afin de répondre au subpoena et à 

la demande de renseignements de la Commission européenne. 

Thomson a débuté son enquête avec l’assistance d’un conseil 
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juridique externe, afin de déterminer si des comportements 

impliquant ses anciennes activités CPT ont pu enfreindre les 

dispositions de l’Article 81 du Traité sur l’Union e uropéenne ou 

de la Section 1 du Sherman Act. L’enquête menée par Thomson 

est en cours et, à ce jour, il est trop tôt pour évaluer l’éventualité 

ou l’étendue d’une responsabilité de Thomson suite à ces 

enquêtes et à la class action intentée à son encontre.  

Environnement

Un certain nombre de sites de fabrication du Groupe ont un 

long passé industriel. Les contaminations des sols et des eaux 

souterraines, qui se sont déjà produites sur quelques sites, 

pourraient se produire à nouveau ou être découvertes sur 

d’autres sites à l’avenir. Les rejets industriels des sites que 

Thomson a créés ou acquis exposent le Groupe à des coûts 

de dépollution. Le Groupe a identifié certains sites dont la 

contamination chimique a exigé ou va exiger la mise en œuvre 

de mesures de dépollution.

Une contamination du sol et des eaux souterraines a été détectée 

prés d’un ancien site de production, situé à Taoyuan (Taiwan), 

cédé au Groupe par General Electric et détenu par Thomson 

de 1987 à 1992. Ce site avait cessé l’ensemble de ses activités 

de production après avoir été vendu par le Groupe. Thomson 

travaille actuellement avec l’Agence Locale de Protection 

de l’Environnement de Taoyuan, afin d’essayer de remédier 

à la contamination des nappes phréatiques. Conformément 

à un accord signé en 1987 avec General Electric portant sur 

l’acquisition de son activité électronique grand public, General 

Electric a indemnisé Thomson du paiement de certains passifs 

liés à ce site, et est également tenu de payer ou d’indemniser 

le Groupe relativement à certains passifs susceptibles de 

naître et dont l’origine est antérieure à l’acquisition du site par 

Thomson.

De même, le Groupe vend ou a vendu dans le passé des produits 

qui sont soumis à certaines contraintes de recyclage, et est de 

ce fait exposé à des changements de la réglementation en 

matière de recyclage dans certaines zones géographiques.

Le Groupe estime que les montants provisionnés et les 

garanties contractuelles dont il dispose aux termes de ses 

contrats d’acquisition de certains actifs industriels permettent 

de couvrir raisonnablement les obligations de sécurité, de santé 

ou d’environnement. Les problèmes potentiels ne peuvent 

pas être prévus avec certitude et il n’est pas possible de dire 

si les montants provisionnés seront parfaitement adaptés. 

De plus, des événements futurs, tels que des changements 

gouvernementaux ou des lois sur la sécurité, l’environnement 

ou la santé, ou la découverte de nouveaux risques pourraient 

faire apparaître des coûts et des passifs susceptibles d’avoir 

des effets défavorables sur la situation financière ou le 

résultat du Groupe. Sur la base des informations disponibles 

et des provisions enregistrées dans le contexte d’incertitude 

mentionné ci-dessus, le Groupe estime ne pas être exposé à 

des effets défavorables significatifs sur son activité, sa situation 

financière ou ses résultats du fait de ces obligations et risques 

environnementaux, de santé et de sécurité.
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Note 37

Relations avec les parties liées

Les principales transactions réalisées et les montants des créances et dettes avec les parties liées sont présentés dans le tableau 

ci-dessous :

(en millions d’euros) 2007 2006 2005

Éléments du bilan

Créances client

TCL Multimedia (1) N/A 24 13

Autres parties liées

- France Telecom et ses filiales (2) 10 8 55

- Microsoft Corporation et ses filiales (3) 4 17 17

Dettes fournisseurs

- France Telecom et ses filiales 4 1 8

- Microsoft Corporation et ses filiales 6 7 -

Prêt financier

TCL Multimedia (1) N/A 36 57

Dette financière et passifs

- Silver Lake Partners (en valeur nominale) (4) (340) (380) (422)

Éléments du compte de résultat

Chiffre d’affaires

TCL Multimedia  (1) N/A 76 355

Autres parties liées

- France Telecom et ses filiales 201 223 153

- Microsoft Corporation et ses filiales 59 101 49

Charges

- ST Microelectronics (60) (89) (113)

Charges financières – nettes

TCL Multimedia (1) N/A - 3

Autres parties liées

- Silver Lake Partners (4) 19 (14) 61

(1) Correspond principalement à TCL Multimedia et ses filiales (incluant TTE). Depuis le 3 novembre 2006 Thomson n’a plus d’influence notable, les intérêts résiduels dans 

TCL Multimedia sont comptabilisés en actifs financiers disponibles à la vente et le Groupe considère que TCL Multimedia a cessé d’être une partie liée de Thomson à 

compter de cette date. Nous indiquons les transactions avec la partie liée TCL Multimedia jusqu’au 31 décembre 2006.

(2) Depuis mai 2004, M. Lombard, Directeur Général de France Telecom depuis le 1er mars 2005, est un des membres du Conseil d’administration de Thomson. De plus, 

du 2 octobre 2002 au 27 février 2005, M. Breton était Directeur Général de France Telecom et membre du Conseil d’administration de Thomson, et Président du Comité 

Stratégique de Thomson. En conséquence, France Telecom est considérée comme une partie liée de Thomson depuis octobre 2002.

(3) Henry P. Vigil, Senior Vice President de Microsoft Corporation est un membre du Conseil d’administration de Thomson. En conséquence, Microsoft est considérée comme 

une partie liée de Thomson.

(4) Le 16 septembre 2004, Thomson a émis des obligations convertibles ou échangeables en faveur de Silver Lake Partners LLC (voir Note 25.2). Aux 31 décembre 2007, 

2006 et 2005, Thomson a une dette financière envers SLP s’élevant respectivement à 340 millions d’euros (500 millions de dollars US), 380 millions d’euros (500 millions 

de dollars US) et 422 millions d’euros (500 millions de dollars US) (excluant le coupon échu non payé du deuxième trimestre). Selon la norme IAS 39, la dette financière 

décrite ci-dessus a été reconnue dans le bilan consolidé du Groupe pour respectivement un montant de 318 millions d’euros, 346 millions d’euros et 376 millions d’euros 

aux 31 décembre 2007, 31 décembre 2006 et au 31 décembre 2005 (excluant le coupon échu non payé du deuxième trimestre). En complément, un instrument dérivé 

a été reconnu dans le bilan consolidé en dette financière pour respectivement zéro, 38 millions d’euros et 46 millions d’euros aux 31 décembre 2007, 31 décembre 

2006 et 31 décembre 2005. Les changements de juste valeur du dérivé ont été comptabilisés en résultat financier du Groupe (voir Note 9). Pour les exercices 2007, 

2006 et 2005, Thomson a reconnu un gain financier s’élevant respectivement à 37 millions d’euros, 6 millions d’euros et 83 millions d’euros (incluant des pertes et 

gains de change pour respectivement 3 millions d’euros, 2 millions d’euros et (11) millions d’euros pour les exercices 2007, 2006 et 2005). Pour les exercices clos les 

31 décembre 2007, 2006 et 2005, Thomson a reconnu des autres charges financières de respectivement 10 millions d’euros, 12 millions d’euros et 13 millions d’euros 

envers SLP. Thomson a également reconnu des autres charges opérationnelles envers SLP pour 2 millions d’euros pour les exercices clos les 31 décembre 2007, 2006 

et 2005.
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Autres transactions avec les parties liées

Dans le contexte de l’acquisition de 25 % du capital de 

ContentGuard, réalisée le 14 mars 2005, Thomson a acheté 

à Microsoft 2 365 261 actions de la société ContentGuard 

pour un montant de 12 millions de dollars US. À la suite de 

cette acquisition, Thomson, Microsoft et Time Warner ont 

un pourcentage de contrôle identique sur ContentGuard, 

respectivement de 33 % chacun.

Les sociétés Microsoft, Canopus Co., Ltd (« Canopus »), 

Canopus Corporation, Thomson Japan, K.K. et Thomson ont 

conclu le 30 novembre 2005 un accord qui redéfinit les accords 

de la Propriété Intellectuelle existant entre Microsoft et Canopus 

ainsi que ceux relatifs à l’acquisition par une filiale de Thomson 

de plus de 50 % du capital de Canopus.

Sommes versées aux membres du Conseil 
d’administration et aux membres du Comité 
Exécutif

Le montant des jetons de présence à payer aux membres 

du Conseil d’administration a été voté lors des Assemblées 

Générales du 7 mai 2004 et du 10 novembre 2002. Les 

sommes distribuées en 2007, 2006 et 2005, au titre des 

Conseils d’administration tenus en 2006, 2005 et 2004 

s’élèvent à 450 000 euros, 355 500 euros et 450 000 euros, 

respectivement.

Les avantages payés par le Groupe aux membres du Comité 

Exécutif, qui sont ou étaient concernés sur les exercices 2007, 

2006 et 2005 se détaillent comme suit :

(en millions d’euros) 2007 2006 2005

Salaires et autres avantages à court terme 13 13 13

Autres avantages postérieurs à l’emploi - - 1

Indemnités de fin de contrat de travail 1 - -

Paiement fondé sur des actions 4 5 3

TOTAL 18 18 17

Note 38

Événements postérieurs à la clôture

Le 14 février 2008, le Groupe a annoncé la signature d’un 

Memorandum of Understanding avec NXP Semiconductors qui 

prévoit les modalités de la mise en commun de leurs activités 

Tuners respectives.

Le 11 mars 2008 , Moody’s et Standard & Poors ont abaissé la 

notation de Thomson à Ba1 et BB respectivement, et le 1er avril 

2008, Moody’s a modifié la perspective de la notation de stable 

à négative. 

Le Conseil d’administration s’est réuni le 28 mars 2008 en 

vue, notamment, de mettre en œuvre la décision de séparation 

des fonctions de Président du Conseil d’administration et 

Directeur Général, annoncée le 14 février 2008. Monsieur 

Frank E. Dangeard exerçait les deux fonctions depuis 2004. 

Dans un souci de transition, Monsieur Frank E. Dangeard a 

accepté de conserver ses fonctions de Président jusqu’au 

9 avril 2008. Monsieur François de Carbonnel a été nommé 

Président du Conseil d’administration à cette même date. 

Sur proposition du Comité Gouvernance et Nominations, le 

Conseil d’administration a nommé Monsieur Julian Waldron, 

Directeur Financier du Groupe, au poste de Directeur Général 

pour une période intérimaire, jusqu’à la nomination d’un 

nouveau Directeur Général. Le processus de sélection d’un 

Directeur Général se poursuit selon les plans et le calendrier 

prévus par le Conseil. Julian Waldron présidera un Comité 

Exécutif inchangé (hormis le changement relatif au Directeur 

Général) et cumulera cette fonction avec sa fonction actuelle 

de Directeur Financier.

Le Conseil d’administration a décidé de mobiliser dans 

l’immédiat les moyens financiers sur le plan d’actions visant à 

simplifier le Groupe et à améliorer sa rentabilité. Par conséquent, 

et compte tenu de l’environnement économique et financier de 

plus en plus incertain, le Conseil d’administration a examiné la 

politique de distribution et a pris la décision le 14 avril 2008 de 

ne pas proposer à l’Assemblée Générale prévue le 22 mai 2008 

le versement d’un dividende de 0,33 euro par action. 
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Note 39

Périmètre de consolidation

Sont énumérées ci-après les principales entités consolidées répondant aux critères suivants (chiffre d’affaires 2007 supérieur à 

30 millions d’euros ou quote-part 2007 de capitaux propres supérieure à 20 millions d’euros ou principales sociétés holding) :

% d’intérêt détenu par Thomson

(pourcentages arrondis à la première décimale)

Sociétés - (Pays) 31 décembre 2007 31 décembre 2006 31 décembre 2005

1) Consolidées par intégration globale

Thomson (France) (ex - Thomson Multimedia)
46 quai Le Gallo – 92100 Boulogne Billancourt – France

Société mère

ATLINKS Communications Canada, Inc. (Canada) - (*) 100,0 100,0

Thomson Asia ldt. (Hong Kong) (ex - ATLINKS Hong Kong Ltd) 100,0 100,0 100,0

ATLINKS USA, Inc. (États-Unis) - (*) 100,0 100,0

Comercializadora de Productos Electronicos del Norte, S.A. de C.V. (Mexique) 100,0 100,0 100,0

European Audio Products (HK) Ltd. (Hong Kong) 100,0 100,0 100,0

Grass Valley Germany GmbH (Allemagne) 
(ex - BTS Media Solutions GmbH/Thomson Broadcast & Media Solutions GmbH)

100,0 100,0 100,0

Grass Valley France S.A. (France) 
(ex - Thomson Broadcast Systems S.A./ Thomson Broadcast & Media Solutions S.A.)

100,0 100,0 100,0

Grass Valley Ltd. (United Kingdom) 
(ex - Thomson Broadcast Ltd./ Thomson Broadcast & Media Solutions Ltd)

100,0 100,0 100,0

Grass Valley, Inc. (États-Unis) (ex - Thomson Broadcast & Media Solutions, Inc.) 100,0 100,0 100,0

S.M. Electronics (Allemagne) - (***) 100,0 100,0

Société Française d’Investissement et d’Arbitrage - Sofia (France) 100,0 100,0 100,0

Société Tonnerroise d’Électronique Industrielle - STELI (France) - (*) (*) 100,0

TCE Television Taiwan Ltd. (Taiwan) 100,0 100,0 100,0

Thomson Broadcast & Multimedia S.A. (France) (ex - Thales Broadcast & Multimedia S.A.) - (*) 100,0 100,0

Thomson Broadcast & Multimedia, Inc. (États-Unis) 
(ex - Thales Broadcast & Multimedia, Inc.)

100,0 100,0 100,0

Thomson Broadcast & Multimedia A.G. (Suisse) 
(ex - Thales Broadcast & Multimedia A.G.)

100,0 100,0 100,0

Thomson Asia Pacific Holdings Pte Ltd. (Singapour) 
(ex - Thomson Multimedia Asia Pacific Pte Ltd.)

100,0 100,0 100,0

Thomson Asia Pacific Investments Pte Ltd. (Singapour) 
(ex - Thomson Multimedia Asia Pte Ltd.)

100,0 100,0 100,0

Thomson Broadband UK Ltd. (Royaume-Uni) 100,0 100,0 100,0

Thomson Consumer Electronics International S.A. (France) 100,0 100,0 100,0

Thomson Genlis S.A. (France) (ex - GALLO 1) 100,0 100,0 100,0

Deutsche Thomson O.H.G. (Allemagne) 
(ex - Thomson Holding Germany GmbH & Co O.H.G.)

100,0 100,0 100,0

Thomson Holding Italy S.p.A. (Italie) 100,0 100,0 100,0

Thomson Licensing, Inc. (États-Unis) 100,0 100,0 100,0

Thomson Licensing (France) 100,0 100,0 100,0

Thomson Multimedia Digital France (France) 100,0 100,0 100,0

Thomson, Inc. (États-Unis) 100,0 100,0 100,0

Thomson Multimedia Ltd. (Canada) 100,0 100,0 100,0

Thomson Multimedia Polska sp. zo.o. (Pologne) (ex - Thomson Polkolor sp. zo.o.) 100,0 100,0 100,0

Thomson Multimedia Sales International SAS (France) 100,0 100,0 100,0

Thomson Multimedia Sales UK Ltd. (Royaume-Uni) 100,0 100,0 100,0

Thomson Multimidia do Brazil Ltda. (Brésil) 100,0 100,0 100,0

Thomson Optical Components Ltd (Hong Kong) 
(ex - Broadcast Television Systems HK Ltd.)

100,0 100,0 100,0

Thomson Pensionsverwaltungs GmbH (Allemagne) 100,0 100,0 100,0

Thomson Sales Europe (France) (ex - Thomson Multimedia Marketing France) 100,0 100,0 100,0

Thomson Silicon Components S.A.S. (France) (ex - Gallo 17 S.A.S.) 100,0 100,0 100,0

Thomson Telecom España S.A. (Espagne) 100,0 100,0 100,0

Thomson Telecom S.A. (France) 100,0 100,0 100,0

Thomson Angers (France) (ex - Thomson Television Angers) 100,0 100,0 100,0

Thomson Television Components France (France) 100,0 100,0 100,0
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% d’intérêt détenu par Thomson

(pourcentages arrondis à la première décimale)

Sociétés - (Pays) 31 décembre 2007 31 décembre 2006 31 décembre 2005

Thomson Television España S.A. (Espagne) 100,0 100,0 100,0

Thomson Vertriebs GmbH (Allemagne) 100,0 100,0 -

Consolidated Film Industries, LLC (États-Unis) 100,0 100,0 100,0

Convergent Media Systems Corp. (États-Unis) 100,0 100,0 -

Gallo 8 S.A.S. (France) 100,0 100,0 100,0

Nimbus Manufacturing (UK) Ltd. (Royaume-Uni) 100,0 100,0 100,0

Premier Retail Network, Inc. (États-Unis) 100,0 100,0 100,0

Technicolor Canada, Inc. (Canada) 100,0 100,0 100,0

Technicolor Creative Services Canada, Inc. (Canada) (ex - Covitec, Inc.) 100,0 100,0 100,0

Technicolor Creative Services USA, Inc. (États-Unis) 100,0 100,0 100,0

Technicolor Digital Cinema, LLC (États-Unis) 100,0 100,0 100,0

Technicolor Disc Services International Ltd. (Royaume-Uni) 100,0 100,0 100,0

Technicolor Entertainment Services, S.L. (Espagne) (ex - Madrid Film Lab, S.L.) 100,0 100,0 100,0

Technicolor Europe Ltd. (Royaume-Uni) 100,0 100,0 100,0

Technicolor Home Entertainment Services, Inc. (États-Unis) 
(ex - Technicolor Videocassette, Inc.)

100,0 100,0 100,0

Technicolor Holdings B.V. (Pays Bas) 100,0 100,0 100,0

Technicolor Holdings, Inc. (États-Unis) 100,0 100,0 100,0

Technicolor Holdings Ltd. (Royaume-Uni) 100,0 100,0 100,0

Technicolor Laboratory Canada, Inc. (Canada) 100,0 100,0 100,0

Technicolor Network Services UK Limited (Royaume-Uni) 
(ex - Corinthian Television Facilities Ltd.)

100,0 77,6 77,6

Technicolor Network Services France SAS 100, 0 100,0 100,0

Technicolor Pty Ltd. (Australie) 100,0 100,0 100,0

Technicolor S.p.A. (Italie) 100,0 100,0 100,0

Technicolor Video Services (UK) Ltd. (Royaume-Uni) 100,0 100,0 100,0

Technicolor Video Servicios de Mexico, S.A. de C.V. (Mexique) 100,0 100,0 100,0

Technicolor Videocassette of Michigan, Inc. (États-Unis) 100,0 100,0 100,0

Technicolor Videocassette B.V. (Pays Bas) 100,0 100,0 100,0

Technicolor, Inc. (États-Unis) 100,0 100,0 100,0

Technicolor Universal Media Services LLC of America (États-Unis) 100,0 74,5 75,3

Technivision Ltd (Royaume-Uni ) 100, 0 100,0 100,0

The Moving Picture Company Limited (Royaume-Uni) 100,0 100,0 100,0

2) Consolidées par intégration proportionnelle

ContentGuard Holdings, Inc. (États-Unis) 25,2 25,2 25,2

Nagra Thomson Licensing (France) (ex - Canal+ Technologies S.A.) 50,0 50,0 50,0

Screenvision Holdings, Inc. (États-Unis) (ex - Technicolor Screen Advertising, Inc.) 50,0 50,0 50,0

Screenvision Holdings (Europe) LTD (Royaume-Uni ) 50,0 50,0 50,0

Technicolor Cinema Advertising LLC (États-Unis) 50,0 50,0 50,0

Screenvision Belgium (Belgique) (ex - RMB Cinema) 50,0 50,0 50,0

Screenvision France S.A.S. (France) (ex - Circuit A SAS) 50,0 50,0 50,0

3) Consolidées par mise en équivalence

CTE El Athir (Tunisie) 30,0 30,0 30,0

Easyplug S.A.S. (France) 50,0 50,0 50,0

Easyplug, Inc. (États-Unis) 50,0 50,0 50,0

Techfund Capital Europe (France) 20,0 20,0 20,0

TCL Multimedia Technology Holding Ltd (**) (**) 29,3

(*) Entité ayant fusionné.

(**) TCL Multimedia n’est plus consolidée par mise en équivalence, les titres ont été classés en 2006 dans les « Actifs financiers disponibles à la vente » (voir Note 16).

(***) Entité cédée en 2007.
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10.3 Rapport des Commissaires aux Comptes sur les 
comptes consolidés 

Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos Assemblées Générales, nous avons procédé au contrôle des comptes 

consolidés de la société Thomson S.A. relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2007, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer 

une opinion sur ces comptes.

I - Opinion sur les comptes consolidés
Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent la mise en oeuvre 

de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent pas d’anomalies significatives. 

Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans ces comptes. Il consiste 

également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes et à apprécier 

leur présentation d’ensemble. Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-après.

Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne 

et tel que publié par l’IASB, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, ainsi que du 

résultat de l’ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation.

II - Justification des appréciations
En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous 

portons à votre connaissance les éléments suivants :

La Note 3 de l’annexe aux états financiers consolidés précise les situations où la direction de Thomson est conduite à formuler 

des hypothèses et à retenir des estimations. Cette note précise également que les circonstances et les résultats futurs peuvent 

différer de ces hypothèses et estimations. Parmi ces estimations significatives, figurent les écarts d’acquisition, les immobilisations 

incorporelles, les impôts différés actifs, les engagements pour retraite et les risques et litiges :

comme décrit dans la Note 13, la société procède systématiquement, à chaque clôture, à un test de dépréciation des écarts 

d’acquisition et des actifs à durée de vie indéfinie et évalue également s’il existe un indice de perte de valeur des actifs à 

long terme, selon les modalités décrites dans cette note. Nous avons examiné les modalités de mise en œuvre de ce test de 

dépréciation ainsi que les prévisions de flux de trésorerie et les hypothèses utilisées et nous avons vérifié que la Note 13 donne 

une information appropriée,

en ce qui concerne les impôts différés actifs décrits en Note 10, nous avons apprécié les données et les hypothèses sur lesquelles 

se fondent les estimations retenues, revu les calculs effectués par la société et vérifié que la Note 10 donne une information 

appropriée,

la Note 27 précise les modalités d’évaluation des engagements de retraite et autres engagements assimilés. Ces engagements 

ont fait l’objet d’une évaluation par des actuaires externes. Nos travaux ont consisté à examiner les données utilisées, à apprécier 

les hypothèses retenues et à vérifier que la Note 27 aux états financiers consolidés fournit une information appropriée,

•

–

–

–
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s’agissant des risques et litiges, nous avons examiné les procédures en vigueur dans le groupe permettant leur recensement, 

leur évaluation et leur traduction comptable. Nous nous sommes assurés que les incertitudes éventuelles identifiées à l’occasion 

de la mise en œuvre de ces procédures étaient décrites de façon appropriée dans la Note 36 aux états financiers consolidés. 

La Note 11 de l’annexe aux états financiers consolidés présente les activités classées en activités arrêtées ou en cours de cession 

en application de la norme IFRS 5. Dans le cadre de nos travaux, nous nous sommes assurés que les critères de classification en 

activités arrêtées ou en cours de cession tels que définis par cette norme étaient bien respectés.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes consolidés, pris dans leur ensemble, 

et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

III - Vérification spécifique
Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en France, à la vérification des informations 

relatives au groupe données dans le rapport de gestion. Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance 

avec les comptes consolidés.

Les commissaires aux comptes

Paris La Défense, le 21   avril 2008 Courbevoie, le 21   avril 2008

KPMG Audit Mazars & Guérard

Département de KPMG S.A. Mazars

Isabelle Allen                   Grégoire Menou Frédéric Allilaire

Associée                            Associé Associé

–

•
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10.4 Comptes sociaux

 Les comptes annuels de Thomson S.A. sont établis selon les normes comptables françaises définies par le Plan Comptable 

Général.

10.4 .1 Compte de résultat résumé 

31 décembre

(en millions d’euros) 2007 2006 2005

Chiffre d’affaires 134 146 180

Résultat d’exploitation (64) (61) (94)

Résultat financier (728 ) (94) (165)

Résultat exceptionnel 333 (87) (645)

Impôt sur les résultats (charges)/ produits 50 41 81

RÉSULTAT NET (409 ) (201) (823)
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10.4 .2 Bilan résumé 

31 décembre

(en millions d’euros) 2007 2006 2005

ACTIF

Immobilisations incorporelles et corporelles nettes 25 24 36

Titres de participation 1 539 2 421 2 533

Autres immobilisations financières 698 946 651

Total immobilisations financières 2 237 3 367 3 184

Clients et comptes rattachés 57 69 58

Créances sur les sociétés du groupe Thomson 3 029 3 354 3 552

Autres actifs 97 189 172

Titres de placement court terme 71 555 275

Disponibilités 56 139 78

TOTAL ACTIF 5 572 7 697 7 355

PASSIF

Capitaux propres 1 685 2 255 2 526

Autres fonds propres 500 500 500

Provision pour risques et charges 126 589 603

Dettes financières (1) 3 128 4 190 3 444

Dettes d’exploitation et divers 133 163 282

TOTAL PASSIF 5 572 7 697 7 355

Engagements hors bilan reçus 4  562 4 314 5 324

Engagements hors bilan donnés 4  823 4 505 5 735

(1) Dont dettes envers les sociétés du groupe 1 463 millions d’euros, 1 701 millions d’euros et 1 301 millions d’euros respectivement en 2007, 2006 et 2005.

10.4 .3 Tableau résumé des flux de trésorerie 

31 décembre

(en millions d’euros) 2007 2006 2005

Variation nette de la trésorerie d’exploitation 235 171 454

Variation nette de la trésorerie d’investissement 478 (635) (1 383)

Variation nette de la trésorerie de financement (1 280 ) 805 29

AUGMENTATION (DIMINUTION) NETTE DE LA TRÉSORERIE (567) 341 (900)
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10.4 .4 Résultats sociaux de la Société au cours des 5 derniers exercices 
 en application de l’a rticle  R. 225-102  du Code de commerce

NATURE DES INDICATIONS 
(en millions d’euros, sauf nombre d’actions, résultat par action et effectif) 2007 2006 2005 2004 2003

SITUATION FINANCIÈRE EN FIN D’EXERCICE

a) Capital social 1 012 1 027 1 025 1 025 1 052

b) Nombre d’actions émises 269 890 028 273 871 296 273 308 032 273 308 032 280 613 508

c) Nombre maximal d’actions futures à créer :

OCEANE - 321 491 321 491 22 926 647 25 577 200

Convertible S ilver L ake 24 558  929 23 977 097 23 417 495 23 084 000 -

BASA - - 12 471 369 12 471 369 -

Stock options (par souscription) 9 575 510 9 421 750 7 321 440 8 000 190 -

Plan mondial d’attribution gratuite d’actions 440 000 - - - -

RÉSULTAT GLOBAL DES OPÉRATIONS EFFECTUÉES

a) Chiffre d’affaires hors taxes 134 146 180 161 167

b) Bénéfices (Pertes) avant impôts, amortissements et provisions 11 (35) (586) 270 277

c) (Charges) produit d’impôts sur les bénéfices 50 41 81 47 70

d) Bénéfices (Pertes) après impôts, amortissements et provisions (409 ) (201) (823) (183) (13)

e) Montant des bénéfices distribués -  90 82 78 73 

RÉSULTAT DES OPÉRATIONS RÉDUIT À UNE SEULE ACTION

a)  Bénéfices (Pertes) après impôts, mais avant amortissements 
et provisions

0,23 0,02 (1,85) 1,16 1,24

b) Bénéfices (Pertes) après impôts, amortissements et provisions (1,52 ) (0,73) (3,01) (0,67) (0,05)

c) Dividende versé à chaque action - 0,33 0,30 0,285 0,260 

PERSONNEL

a) Nombre de salariés - effectif moyen 650 654 705 780 890

b) Montant de la masse salariale 67 64 69 68 75

c)  Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux 
(Sécurité Sociale, etc.)

25 27 28 30 29
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10.4 .5 Principales filiales et participations de Thomson S.A. au  31 décembre 2007

(en millions d’euros) % détenu
Nombre 

d’actions
Valeur 
brute

Valeur 
nette

Capitaux 
propres 

avant 
affectation 
du résultat

Chiffre 
d’affaires 

du dernier 
exercice Résultat

Avances, 
Prêts et 

comptes 
courants

Sociétés Holding

Thomson, Inc. 100,00 1 005 2 459 866 866 2 638 (239) 557

Thomson Multimedia Sales 
International SAS

100,00 12 504 000 655 140 (378 ) 2 981 (195) 740

Thomson Multimedia 
Distribution (Netherlands) BV

100,00 500 162 162 164 187 3 15

Thomson Japan KK 100,00 50 001 27 27 34 48 8 4

Sociétés industrielles

Thomson Angers S.A. 100,00 530 000 227 - (25) 37 (9) 5

Thomson Television España 
SAU

100,00 9 928 478 128 - (56) - - 56

Grass Valley France S.A. 100,00 7 138 893 177 109 109 260 (45) 65

Thomson Genlis S.A. 100,00 469 261 18 - (14) 32 22 (28)

Thomson R&D France SNC 99,90 999 15 9 9 15 5 (13)

Sociétés diverses

Thomson Television 
Components France S.A.

100,00 399 994 103 1 1 - 1 (4)

Nagra Thomson Licensing S.A. 50,00 119 922 280 120 2 5 2 1 2

Technicolor Trademark 
Management SAS

100,00 9 004 000 90 90 100 23 10 162

Immobilière Le Gallo SAS 100,00 3 152 500 48 48 51 1 1 (49)

Thomson Licensing SAS 100,00 2 800 000 43 43 331 415 286 (279)

RCA Trademark Management 
SAS

100,00 1 668 025 25 25 26 3 2 (1)

Thomson Software 
& Technology Solutions SAS

100,00 130 023 9 8 4 7 1 4

Thomson Investment India Ltd 51,00 51 4 4 15 - - -

Media Technology Equity 
Partners LP

12,54 N.A. 11 - (1) N.D. 4 -

TECHFUND Capital Europe 
FCPR

20,00 500 3 3 14 N.D. 3 -

Thomson Multimedia 
Scandinavia AB

100,00 43 620 14 - - 1 - -

Divers N.A. N.A. 15 2 N.A. N.A. N.A. 1

TOTAL N.A. N.A. 4 353 1 539 N.A. N.A. N.A. 1 237 

N.D. : non disponible

N.A. : non applicable

Lorsque les titres sont représentatifs d’un sous-groupe consolidé de Thomson, les données présentées correspondent aux comptes du sous-groupe.
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10.4 .6 Rapport Général des Commissaires aux Comptes
Mesdames, Messieurs les Actionnaires, 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos  Assemblées Générales, nous vous présentons notre rapport relatif à 

l’exercice clos le 31 décembre 2007, sur :

le contrôle des comptes annuels de la société THOMSON S.A., tels qu’ils sont joints au présent rapport,

la justification de nos appréciations,

les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une 

opinion sur ces comptes.

I - Opinion sur les comptes annuels
Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre 

de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. 

Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans ces comptes. Il consiste 

également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes et à apprécier 

leur présentation d’ensemble. Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-après.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent 

une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à 

la fin de cet exercice.

II - Justification des appréciations
En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous 

portons à votre connaissance les éléments suivants :

Dans le cadre de notre audit des comptes annuels au 31 décembre 2007, nous avons jugé que parmi les comptes qui sont sujets à 

des estimations significatives et susceptibles d’une justification de nos appréciations figurent les immobilisations financières et les 

provisions pour risques.

En ce qui concerne les immobilisations financières, dont les modalités d’évaluation sont décrites en note 1 de l’annexe, nous 

avons apprécié les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent les estimations retenues pour la détermination de leur 

valeur d’usage, revu les calculs effectués par votre société et examiné les procédures d’approbation de ces estimations par la 

direction.

S’agissant des provisions pour risques, décrites en note 7 de l’annexe, nous avons examiné les procédures en vigueur dans votre 

société permettant leur recensement et apprécié les bases sur lesquelles ces provisions ont été constituées.

Dans le cadre de nos travaux d’appréciation, nous nous sommes assurés du caractère raisonnable de ces différentes estimations.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, 

et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

•

•

•

•

•
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III - Vérifications et informations spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en France, aux vérifications spécifiques 

prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation  à formuler sur :

la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil 

d’Administration et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels,

la sincérité des informations données dans le rapport de gestion relatives aux rémunérations et avantages versés aux mandataires 

sociaux concernés ainsi qu’aux engagements consentis en leur faveur à l’occasion de la prise, de la cessation ou du changement 

de fonctions ou postérieurement à celles-ci.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation et de contrôle 

et à l’identité des détenteurs du capital vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.   

 Les commissaires aux comptes

Paris La Défense, le 21   avril 2008 Courbevoie, le 21   avril 2008

KPMG Audit Mazars & Guérard

Département de KPMG S.A. Mazars

Isabelle Allen                   Grégoire Menou Frédéric Allilaire

Associée                            Associé Associé

•

•
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  10.4 .7 Rapport Spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions et 
 engagements réglementés

Mesdames, Messieurs les Actionnaires,  

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions et 

engagements réglementés dont nous avons été avisés.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres conventions mais de vous communiquer, sur la base des 

informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de celles dont nous avons été avisés, 

sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du Code de 

commerce d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.

Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France : ces normes requièrent la mise en œuvre 

de diligences destinées à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles 

sont issues.

Conventions et engagements autorisés au cours de l’exercice.

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucun engagement ou convention soumis aux articles L. 225-38 et L. 225-42-1 

du Code de commerce.

Conventions et engagements approuvés au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie durant l’exercice.

Par ailleurs, en application des dispositions de l’article R. 225-30 du Code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des 

conventions et engagements suivants, approuvés au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice : 

Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 13 janvier 2005

Votre Conseil d’administration du 13 janvier 2005 a autorisé la convention selon laquelle Thomson s’engage à verser une indemnisation 

égale à 6 mois de préavis et 15 mois d’indemnité à son Président-Directeur Général, Monsieur Frank Dangeard, en cas de départ 

involontaire et en l’absence de faute de sa part.

A la suite de la cessation des fonctions de Directeur Général de Monsieur Frank Dangeard, votre Conseil d’administration du 28 mars 

2008 a accepté la proposition de celui-ci de réduire cette indemnisation à 18 mois de sa rémunération 2007, correspondant à 6 mois 

de préavis et 12 mois d’indemnité, soit 2 286 332 euros.

Administrateur et dirigeant concerné : Monsieur Frank Dangeard.

Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 20 juillet 2004

Votre Conseil d’administration du 20 juillet 2004 a autorisé la signature des accords suivants avec Silver Lake : « Bond Purchase 

Agreement », « Participation and Registration Rights Agreement », « Management Rights Letter » et « Consulting Agreement ». 

Ces accords sont entrés en vigueur à la date de l’Assemblée Générale Mixte du 15 septembre 2004, à l’exception du « Consulting 

Agreement » qui a été signé le 16 septembre 2004, après la nomination de Monsieur David Roux en qualité d’administrateur. Les 

montants perçus au titre de cette convention figurent dans la note 37 de l’annexe aux comptes consolidés de l’exercice 2007.

Administrateur commun entre Silver Lake et Thomson : Monsieur David Roux.

•

•
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Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 22 septembre 2004

Votre Conseil d’administration du 22 septembre 2004 a autorisé des avenants aux « Management Rights Agreement » et « Bond 

Purchase Agreement » conclus entre Silver Lake et votre société. Selon les termes de ces avenants, Silver Lake est autorisé à nantir 

les OCEANEs au profit d’une banque en garantie du remboursement d’un emprunt de 150 000 000 dollars et votre société a accordé 

au profit de Silver Lake des « reps and warranties » pouvant être réglées en actions Thomson ou par l’émission de nouveaux Bons.

Administrateur commun entre Silver Lake et Thomson : Monsieur David Roux.

Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 10 mai 2005

Votre Conseil d’administration du 10 mai 2005 a autorisé un avenant au « Multicurrency Revolving Loan Facility Agreement » 

(convention de crédit revolving) autorisé par votre Conseil d’administration du 29 juin 2004, d’un montant maximum en principal 

de 1 750 000 000 euros, conclu entre Thomson et les banques Barclays Capital, BNP Paribas, Calyon, Citibank International Plc, 

Dresdner Kleinwort Wasserstein Limited, The Royal Bank of Scotland plc et SG Corporate & Investment Banking en qualité de 

« Mandated Lead Arrangers », Calyon, London Branch en qualité d’« Agent », et d’autres établissements de crédits en qualité de 

« Lenders ». Les banques HSBC et ING font partie des établissements de crédit intervenant en qualité de prêteurs à la Convention 

de Crédit Revolving.

Les conditions du crédit ont été renégociées afin de prendre en compte les évolutions du marché depuis la mise en place en 2004 

de la ligne de crédit.

Administrateur commun entre HSBC France et Thomson : Monsieur Marcel Roulet. 

Administrateur commun entre Calyon et Thomson : Monsieur Frank Dangeard.

Administrateur commun entre le Groupe ING et Thomson : Monsieur Éric Bourdais de Charbonnière.

Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 12 octobre 2005

Votre Conseil d’administration du 12 octobre 2005 a autorisé le rachat de l’activité « Broadcast » de Thales, moyennant un versement 

de 133 527 000 euros (dont 63 324 000 euros pour le remboursement des comptes courants et bancaires dus à Thales par les 

sociétés acquises). Ce montant a été versé le 3 janvier 2006. Thomson et Thales ont conclu le 13 décembre 2007 une transaction 

relative à l’ajustement définitif au titre du prix d’acquisition. Dans ce cadre, Thomson a reçu de la part de Thales un montant de 

3 300 000 euros le 14 décembre 2007.

Votre Conseil d’administration du 12 octobre 2005 a également autorisé la signature d’un accord de partenariat avec le Groupe Thales.

Administrateurs communs entre Thales et Thomson : Messieurs Marcel Roulet et Didier Lombard.

 Les commissaires aux comptes

Paris La Défense, le 21   avril 2008 Courbevoie, le 21   avril 2008

KPMG Audit Mazars & Guérard

Département de KPMG S.A. Mazars

Isabelle Allen                   Grégoire Menou Frédéric Allilaire

Associée                            Associé Associé

•

•

•
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du règlement européen n° 809/2004

Rubriques correspondantes du Rapport de gestion 
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Chapitres et sections 
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Rapport Annuel 

1. PERSONNES RESPONSABLES Chapitre 9

1.1 Identité des personnes responsables de 
l’information

Chapitre 9

1.2 Déclaration des personnes physiques responsables Chapitre 9

2. CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES Chapitre 8, section 8.4

3. INFORMATIONS FINANCIÈRES SÉLECTIONNÉES Chapitre 1, section 1.1

3.1 Informations historiques Chapitre 1, section 1.1

3.2 Informations intermédiaires N/A 

4. FACTEURS DE RISQUE Principaux risques et incertitudes (C.Com art. L. 225-100) Chapitre 1, sections 1.3 et 1.4
Chapitre 7

 

5. INFORMATIONS CONCERNANT L’ÉMETTEUR Chapitre 2

5.1 Histoire et évolution de la Société Chapitre 2, section 2.1

5.2 Investissements  Chapitre 3, section 3.11 à 
3.14

Chapitre 10, section 10.2 
 (Note 5)

Chapitre 6, section 6.8 

6. APERÇU DES ACTIVITÉS Chapitre 2, section 2.2

6.1 Principales activités Chapitre 2, section 2.2

6.2 Principaux marchés Chapitre 2, section 2.2

6.3 Événements exceptionnels N/A 

6.4 Dépendance éventuelle Chapitre 1, section 1.3 

6.5 Éléments fondateurs de toute déclaration de 
l’émetteur concernant la position concurrentielle de 
l’émetteur

Préambule 

7. ORGANIGRAMME Chapitre 2, section 2.3 
Chapitre 6, 
section 6.7

7.1 Description sommaire

7.2 Liste des filiales importantes

8. PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES, USINES ET 
ÉQUIPEMENTS

Chapitre 2, section 2.4

8.1 Immobilisation corporelle importante existante ou 
planifiée

Chapitre 2, section 2.4

8.2 Question environnementale pouvant influencer 
l’utilisation des immobilisations corporelles

Chapitre 2, section 2.4

Indicateurs clés de performance de nature non financière 
(informations environnementales) (C.Com art. L. 225-100, 
al. 3 et L. 225-102-1, al. 5) 

Chapitre 2, section 2.4.2 

9. EXAMEN DE LA SITUATION FINANCIÈRE 
ET DU RÉSULTAT

Chapitre 3
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9.1 Situation financière Analyse objective et exhaustive de la situation financière 
(C.Com art. L. 225-100) 

Chapitre 3

9.2 Résultat d’exploitation Analyse objective et exhaustive de l’évolution des résultats 
(C.Com art. L. 225-100) 

Chapitre 3

10. TRÉSORERIE ET CAPITAUX Chapitre 3, section 3.17

10.1 Capitaux de l’émetteur Chapitre 3, section 3.17

10.2 Source et montant des flux de trésorerie Chapitre 3, section 3.17

10.3 Conditions d’emprunt et structure de financement Chapitre 3, section 3.17

10.4 Informations concernant toute restriction à 
l’utilisation des capitaux ayant influé sensiblement 
ou pouvant influer sensiblement sur les opérations 
de l’émetteur

Chapitre 3, section 3.17

10.5 Sources de financement attendues Chapitre 3, section 3.17

11. RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT, BREVETS ET 
LICENCES

 Activités en matière de recherche et développement 
(C.Com art. L. 225-100 et L. 232-1, II)

Chapitre 2, section 2.2.3 

12. INFORMATION SUR LES TENDANCES

12.1 Principales tendances ayant affecté la production, 
les ventes et les stocks, les coûts et les prix de 
vente depuis la fin du dernier exercice jusqu’à la 
date du document d’enregistrement

N/A 

12.2 Principales tendances, incertitude ou événement 
susceptible d’influer sensiblement sur les 
perspectives de l’émetteur pour l’exercice en cours

Évolution prévisible (C.Com art. L. 232-1, II) Chapitre 2, section 2.1.4 
Chapitre 3, sections 

3.2, 3.15 et 3.19 

13. PRÉVISIONS OU ESTIMATIONS DU BÉNÉFICE N/A

14. ORGANES D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET 
DE SURVEILLANCE ET DIRECTION GÉNÉRALE

Chapitre 4

14.1 Organes d’administration et de direction - liste 
des mandats exercés au cours des cinq derniers 
exercices, et autres informations

Liste des mandats ou fonctions exercées par chacun 
des mandataires sociaux durant l’exercice écoulé 
(C.Com art. 225-102-1, al. 4) 

Chapitre 4, section 4.1

14.2 Conflit d’intérêt au niveau des organes 
d’administration et de direction

Chapitre 4, section 4.1

15. RÉMUNÉRATION ET AVANTAGES Chapitre 4, section 4.2

15.1 Montant de la rémunération versée et avantages en 
nature

Rémunération des dirigeants (C.Com art. L. 225-102-1) Chapitre 4, section 4.2

15.2 Montant total des sommes provisionnées ou 
constatées aux fins du versement de pensions, 
de retraites ou d’autres avantages

Chapitre 4, section 4.2

Opérations réalisées par les dirigeants sur les titres 
de la Société (CMF Art. L. 621-18-2) 

Chapitre 4, section 4.2

Obligation de conservation par les mandataires sociaux 
des actions gratuites et/ou stock options qui leur ont été 
attribuées (C.Com art. L. 225-197-1, II al. 4 et L. 225-185, al. 4) 

Chapitre 4, section 4.2.1 

16. FONCTIONNEMENT DES ORGANES 
D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTION

Chapitre 4, section 4.1

16.1 Date d’expiration des mandats actuels Chapitre 4, section 4.1

16.2 Contrat de service liant les membres des organes 
d’administration

Chapitre 4, section 4.2

16.3 Informations sur le Comité d’Audit et le Comité des 
Rémunérations

 Chapitre 4, section 4.1 

16.4 Déclaration - Gouvernement d’entreprise en vigueur 
dans le pays d’origine de l’émetteur

Chapitre 4, section 4.1.1
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Rapport du Président sur les conditions de 
préparation et d’organisation des travaux du Conseil 
d’administration et sur les procédures de contrôle 
interne  (C.Com art. L. 225-37)

Chapitre 4, section 4.1.1
Chapitre 8, section 8.1 

17. SALARIÉS Chapitre 4, section 4.3

17.1 Nombre de salariés Chapitre 4, section 4.3

17.2 Participation et stock-options Options d’achat ou de souscription, BSA 
(C.Com art. L. 225-197-1 et L. 225-185) 

Chapitre 4, section 4.3.4 

17.3 Accord prévoyant une participation des salariés au 
capital de l’émetteur

Chapitre 4, section 4.3 

Participation des salariés au capital social 
(C.Com art. L. 225-102 )

Chapitre 4, section 4.3.3 

Indicateurs clés de performance de nature non financière 
(informations sociales) (C.Com art. L. 225-100, al. 3 et 
L.225-102-1, al. 5 )

Chapitre 4, section 4.3

18. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES Chapitre 5, section 5.1

18.1 Actionnaires détenant plus de 5 % du capital social 
ou de droits de vote

Chapitre 5, section 5.1

Franchissements de seuil au 31/12 (C.Com art. L. 233-13) Chapitre 5, section 5.1.1 

18.2 Existence de droits de vote différents Chapitre 6, section 6.1.3 

18.3 Contrôle de l’émetteur Chapitre 5, section 5.1.3 

18.4 Accord connu de l’émetteur dont la mise en 
œuvre pourrait, à une date ultérieure, entraîner un 
changement de contrôle

N/A 

19. OPÉRATIONS AVEC DES APPARENTÉS Chapitre 10, section 10.2  
(Note 37)

20. INFORMATIONS FINANCIÈRES CONCERNANT LE 
PATRIMOINE, LA SITUATION FINANCIÈRE ET LES 
RÉSULTATS DE L’ÉMETTEUR

Chapitre 10

20.1 Informations financières historiques Chapitre 10

20.2 Informations financières pro-forma N/A 

20.3 États financiers Chapitre 10

20.4 Vérification des informations historiques annuelles Chapitre 10

20.5 Date des dernières informations financières Chapitre 10

20.6 Informations financières intermédiaires et autres Chapitre 3, section 3.20   

20.7 Politique de distribution des dividendes Chapitre 5, section 5.1.8 

Montant des dividendes et distributions au titre des trois 
derniers exercices (CGI Art. 243 bis) 

Chapitre 5, section 5.1.8 

20.8 Procédures judiciaires et d’arbitrage Chapitre 1, section 1.4
Chapitre 10, section 10.2 

(Note 36  )

20.9 Changement significatif de la situation financière ou 
commerciale

Evénements importants survenus depuis la date de clôture 
(C.Com art. L. 232-1, II) 

Chapitre 3, section 3.7
Chapitre 10, section 10.2 

(Note 38 )

Tableau des résultats de la Société au cours des 
5 derniers exercices (C.Com art. R. 225-102) 

Chapitre 10, section 10.3.4  

21. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES Chapitre 6

21.1 Capital social Chapitre 6, Section 6.1 

21.1.1 Montant du capital souscrit Chapitre 6, section 6.1.1 
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21.1.2 Actions non représentatives du capital Chapitre 6, section 6.1.5 

21.1.3 Actions auto-détenues Chapitre 5, section 5.1.2 

Informations sur le nombre des actions auto-détenues 
et sur les opérations réalisées au cours de l’exercice 
(C.Com art. L. 225-211) 

Chapitre 5, section 5.1.2 

21.1.4 Montant des valeurs mobilières convertibles, 
échangeables ou assorties de bons de souscription

Chapitre 5, sections 5.1.6 et 
5.1.7 

21.1.5 Conditions régissant tout droit d’acquisition attaché 
au capital souscrit mais non libéré

N/A 

21.1.6 Informations sur le capital de tout membre du 
groupe faisant l’objet d’une option ou d’un accord 
prévoyant de le placer sous option

N/A 

21.1.7 Historique du capital social Chapitre 5, section 5.1.5
Chapitre 5, section 6.1.6 

Délégations accordées par l’Assemblée Générale au 
Conseil d’administration (C.Com art. L. 225-100, al. 7) 

Chapitre 6, section 6.1.8 

Eléments susceptibles d’avoir une incidence en cas 
d’offre publique (C.Com art. L. 225-100-3 )

Chapitre 6, section 6.1.9 

21.2 Acte constitutif et statuts Chapitre 6, section 6.2 

21.2.1 Objet social Chapitre 6, section 6.2.1 

21.2.2 Organes d’administration, de direction et de 
surveillance

Chapitre 4, section 4.1.1 

21.2.3 Droits attachés aux actions Chapitre 6, section 6.1.4 

21.2.4 Modification des droits des actionnaires Chapitre 6, section 6.1.2 

21.2.5 Convocation des AG annuelles et AGE des 
actionnaires

Chapitre 6, section 6.2.3 

21.2.6 Dispositions pouvant avoir effet de retarder ou 
empêcher un changement de contrôle

N/A 

21.2.7 Franchissements de seuil Chapitre 6, section 6.2.7 

21.2.8 Modifications du capital Chapitre 6, section 6.1.2 

22. CONTRATS IMPORTANTS Chapitre 6, section 6.3

23. INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, 
DÉCLARATIONS D’EXPERTS ET DÉCLARATIONS 
D’INTÉRÊTS

Préambule

24. DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC Chapitre 6, section 6.9

25. INFORMATIONS SUR LES PARTICIPATIONS Chapitre 6, section 6.8

Information sur les prises de participation ou de contrôle sur 
le territoire de la République française (C.Com art. L. 233-6) 

Chapitre 3, section 3.12

Informations fiscales complémentaires (CGI Art. 34-9 et 
223 quater et Art. 223 quinquies) 

Chapitre 6, section 6.6

C.Com : Code de commerce

CMF : Code monétaire et financier

CGI : Code général des impôts

Le présent Rapport Annuel  vaut  (i)  document de référence de 

la Société, déposé à ce titre auprès de l’Autorité des marchés 

financiers en application de l’article 212-13 du règlement général 

de l’Autorité des marchés financiers, (ii)  rapport financier annuel 

émis en application de l’article L.451-1-2-I et II du Code monétaire 

et financier, (iii)  rapport de gestion de Thomson S.A. et du Groupe 

arrêté  par le Conseil d’administration de la Société en application 

des articles L. 225-100 et suivants du Code de commerce, et 

(iv)  rapport du Président sur les conditions de préparation et 

d’organisation des travaux du Conseil d’administration et sur 

les procédures de contrôle interne  émis en application de l’article 

L. 225-37 du Code de commerce.
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